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sv8!`-£Z8 

Z×Ĝ ĉĘê×ĂġÀġêĉĂĜ ÓƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ ×ġ Ó× ĕĘĉâĘÀāāÀġêĉĂ ſg!sƀ ĜĉĂġ ØġÀÌûê×Ĝ ×Ă ÍĉçØĘ×ĂÍ× ÀĲ×Í û× ĕĘĉõ×ġ 
ÓƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ ×ġ Ó× ÓØĲ×ûĉĕĕ×ā×Ăġ ÓĥĘÀÌû×Ĝ ſs!44ƀŬ ÀáêĂ Ó× ÍĉāĕûØġ×Ę û×Ĝ ÓêĜĕĉĜêġêĉĂĜ ĕĉĘġÀĂġ ĜĥĘ 
ûƊÀāØĂÀâ×ā×ĂġŬ ûƊçÀÌêġÀġŬ û×Ĝ ġĘÀĂĜĕĉĘġĜŬ û×Ĝ ÓØĕûÀÍ×ā×ĂġĜ ×ġŬ ×Ă ľĉĂ× Ó× āĉĂġÀâĂ×Ŭ ĜĥĘ û×Ĝ ĥĂêġØĜ 
touristiques nouvelles (UTN). 

Cela concerne notamment les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, les 
paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement 
urbain, favoriser la densification et assurer le développement de la commune, ou encore pour favoriser la 
mixité fonctionnelle, prendre en compte la qualité de la desserte, définir les actions et opérations 
nécessaires pour protéger les franges urbaines et rurales. 

Un échéancier prévisionnel d'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser (AU) et de réalisation des 
équipements correspondant à chacune d'elle, doit être prévu le cas échéant. 

Ces OAP doivent aussi prévoir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur les continuités 
écologiques. 

Elles ont une portée plus souple ėĥ× û× ĘÞâû×ā×Ăġū !êĂĜêŬ û×Ĝ ĕĘĉõ×ġĜ Ó×ĲĘĉĂġ ĜƊêĂĜÍĘêĘ× ÓÀĂĜ ĥĂ rapport de 
compatibilité  ėĥê ÍĉĂĜêĜġ× Å Ę×Ĝĕ×Íġ×Ę ûƊ×ĜĕĘêġ Ó× ûÀ ĘÞâû×ū .×Ĝ g!s ĕ×ĥĲ×Ăġ ÍĉĂÍ×ĘĂ×Ę Ó×Ĝ Ĝ×Íġ×ĥĘĜ ÓØûêāêġØĜ 
(OAP dites « sectorielles »ƀ ĉĥ ûƊ×ĂĜ×āÌû× Óĥ ġ×ĘĘêġĉêĘ× Ĝ×ûĉĂ û×ĥĘ ĉÌõ×ġ ſOAP dites « thématiques »). 

Les articles L. 151 -6 à L. 151 -7-2, ainsi que les articles R. 151 -6 à R. 151 -8-1 du CĉÓ× Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜā× 
ĕĘØÍêĜ×Ăġ û× ÍĉĂġ×Ăĥ Ó×Ĝ ĉĘê×ĂġÀġêĉĂĜ ÓƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ ×ġ Ó× ĕĘĉâĘÀāāÀġêĉĂū 
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Zg.!ZKz!~Kga 48z z8.~8£vz zg£`Kz !£´ g!s 

Z× ĕûÀĂ ûĉÍÀû ÓƊĥĘÌÀĂêĜā× ſsZ£ƀ Ó× ûÀ ÍĉāāĥĂ× ÓƊHĥ×ľ ĕĘØĲĉêġ Ŕ ĉĘê×ĂġÀġêĉĂĜ ÓƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ ×ġ Ó× 
programmation (OAP), dont 3 OAP « thématiques » et 2 OAP « sectorielles » : 

ZƉg!s Ɗ THÉMATIQUE » LES OAP « SECTORIELLES » 

- N°1 ż OAP Densités, architecture et 
paysage 

- N°2 ż OAP Mobilités 

- N°3 ż OAP Trames verte et bleue 

- N°1 ż Vieil Alpe 

- N°2 ż Eclose-Ouest 

 

ZĉÎÁûëĜÁġëĉĂ ÔØĜ ĜØÎġØĥĘĜ Ôŭg!s Ů sectorielles » 
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N.B. Les OAP « thématiques ů ĜŭÁĕĕûëėĥØnt également et concernent ûŭØĂĜØāÍûØ Ôĥ ġØĘĘëġĉëĘØ 
communal. 
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8.H8!a.K8v sv8®KzKgaa8Z 4Ɖg£®8v~£v8 ! 
ZƉ£v-!aKz!~Kga 

!ĥÍĥĂ ĕçÀĜÀâ× ĂƊ×Ĝġ áêĸØ ÓÀĂĜ û× ÍÀÓĘ× Óĥ ĕĘĉõ×ġ Ó× ġ×ĘĘêġĉêĘ×ū Z×Ĝ Ì×ĜĉêĂĜ Ó× ûÀ Commune en matière de 
logements sont immédiats et la seule zone à urbaniser permet la réalisation de ce projet dans les plus brefs 
délais (OAP sectorielle n°2)Ŭ Í× ĕĘĉõ×ġ ÀĹÀĂġ áÀêġ ûƊĉÌõ×ġ ÓƊĥĂ ĕ×ĘāêĜ ÓƊÀāØĂÀâ×Ęū Ainsi, cette zone sera 
êāāØÓêÀġ×ā×Ăġ ĉĥĲ×Ęġ× Å ûƊĥĘÌÀĂêĜÀġêĉĂ ×ġ Ó×ĲĘÀ ÛġĘ× ÀāØĂÀâØ× ĜĉĥĜ ûÀ áĉĘā× ÓƊĥĂ× ĉĕØĘÀġêĉĂ 
ÓƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ ÓƊ×ĂĜ×āÌû×ū  
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g!s Ɗ ~H8`!~Ku£8 Ƌ aƘŏ Ŭ 48azK~8zū 
!v.HK~8.~£v8 8~ s!µz!C8 

1. CONTEXTE 

Dans le cadre de son PLU, la CĉāāĥĂ× ĜĉĥçÀêġ× áÀÍêûêġ×Ę ûƊÀÍÍĥ×êû Ó×Ĝ ĕĉĕĥûÀġêĉĂĜ ġĘÀĲÀêûûÀĂġ ĜĥĘ ûe territoire, 
ėĥƊêû ĜƊÀâêĜĜ× ÓƊĥĂ× ĕĉĕĥûÀġêĉĂ ĕ×ĘāÀĂ×Ăġ× ĉĥ ĜÀêĜĉĂĂêÞĘ×ū !êĂĜêŬ û× s!44 ĕĘØĲĉêġ ûÀ ÍĘØÀġêĉĂ Ó× őŗŏ 
logements dont : 

¶ Environ 1/3 dédiés à des logements permanents ; 

¶ Environ 1/3 dédiés à des logements pour actifs, notamment les travailleurs saisonniers ; 

¶ Environ 1/3 correspondant au marché libre et non maîtrisable. 

sÀĘÀûûÞû×ā×ĂġŬ ×ûû× Óĉêġ ÍĉĂĜêÓØĘÀÌû×ā×Ăġ ĘØÓĥêĘ× ĜÀ ÍĉĂĜĉāāÀġêĉĂ ÓƊ×ĜĕÀÍ×Ĝ ×Ă ÍĉĂáĉĘāêġØ ÀĲ×Í û×Ĝ 
dispositions législatives en vigueur et dans une volonté de préservation des espaces naturels, agricoles, et 
forestiers, Ó×Ĝ ĕÀĹĜÀâ×Ĝ ×ġ Ó× û×ĥĘ ĘêÍç×ĜĜ× ØÍĉûĉâêėĥ×ū £Ă× ĜġĘÀġØâê× À ÓĉĂÍ ØġØ ØûÀÌĉĘØ× Å ûƊØÍç×ûû× Ó× ûÀ 
CĉāāĥĂ× ÀáêĂ ÓƊÀġġ×êĂÓĘ× û×Ĝ ĉÌõ×ÍġêáĜ ÓØāĉâĘÀĕçêėĥ×Ĝ ġĉĥġ ×Ă ûêāêġÀĂġ û×Ĝ ×ĸġ×ĂĜêĉĂĜ Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜÀġêĉĂ 
sur la nature. 

Pour atteindre ces objectifs, le PLU souhaite prioriser la densification, la rénovation et la réhabilitation des 
ľĉĂ×Ĝ ÓØõÅ ĥĘÌÀĂêĜØ×Ĝū Z×Ĝ Ĝêġ×Ĝ Ó×Ĝ -×Ęâ×ĘĜŬ ÀĲ×Ăĥ× Ó× ûƊ8ÍûĉĜ× ×ġ û× ġ×ĘĘÀêĂ ÀÍÍĥ×êûûÀĂġ ÀĥõĉĥĘÓƊçĥê û× 
centre technique municipal sont notamment ciblés dans le PADD. 

ZÀ ÍĉāāĥĂ× Ĝ× ÍÀĘÀÍġØĘêĜ× ĕÀĘ ûƊ×ĸêĜġ×ĂÍ× Ó× Œ Í×ĂġĘ×Ĝ ÀĂÍê×ĂĜ Å ûƊÀĘÍçêġ×ÍġĥĘ× ĜĕØÍêáêėĥ× ×ġ ĕÀĘ Ó×Ĝ 
ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ĕûĥĜ ĘØÍ×Ăġ×Ĝ ĕĘØĜ×ĂġÀĂġ Ó×Ĝ ġĹĕĉûĉâê×Ĝ ĲÀĘêØ×Ĝ ſÓ× ûƊêāā×ĥÌû× Íĉûû×Íġêá Àĥx maisons 
individuelles peu denses).  

Afin de ĕĘØĜ×ĘĲ×Ę û×Ĝ ėĥÀûêġØĜ ĕÀĹĜÀâÞĘ×Ĝ ×ġ ÀĘÍçêġ×ÍġĥĘÀû×Ĝ ÓƊHĥ×ľŬ ûƊg!s « thématique » densités, 
architecture et paysage ÍĉāĕûÞġ× û× ĘÞâû×ā×Ăġ ØÍĘêġū 8ûû× ĜƊÀĕĕûêėĥ× ĜĥĘ ûƊ×ĂĜ×āÌû× Ó×Ĝ ľĉĂ×Ĝ ĥĘÌÀêĂ×Ĝ ĉĥ 
Å ĥĘÌÀĂêĜ×Ę Å ĲĉÍÀġêĉĂ ÓƊçÀÌêġÀġ (cf : schéma de principe infra). Elle assure la compatibilité des projets avec 
les objectifs quantitatifs et qualitatifs définis par la commune. 

2. OBJECTIFS 

ZƊg!s Ƌ thématique » n°1 poursuit plusieurs objectifs majeurs qui doivent être inscrits comme des fils 
conducteurs de la réflexion : 

* Assurer une densité minimale pour toutes les opérations de logements tout en tenant compte du 
contexte urbain existant ; 

* Assurer une cohérence entre les typologies choisies pour les nouvelles constructions et leur 
environnement urbain ; 

* Intégrer les constructions dans leur environnement urbain, architectural et paysager. 
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3. SCHEMA DE PRINCIPE 

 

ZOOM 1 

ZOOM 4 

ZOOM 3 

ZOOM 2 
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zÎèÙāÁ ÔØ ĕĘëĂÎëĕØ ÔØ ûŭg!s « thématique » n°1 

     

Zoom sur le chef-ûëØĥ ŢÆ ãÁĥÎèØţŏ ûØ èÁāØÁĥ Ôĥ vëÍÁĥÔ ŢØĂ èÁĥġ Æ ÔĘĉëġØţŏ Øġ ûŭEst de la station (en bas à droite) 

 

 

Zoom sur lŭOuest de la station 

 

ZOOM 1 ZOOM 
3 

ZOOM 
2 

ZOOM 
4 
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4. DENSITES ET TYPOLOGIES 

Un principe de typologies dominantes est défini pour chaque terrain identifié dans le schéma de principe. 
4ƊÀĥġĘ×Ĝ ġĹĕĉûĉâê×Ĝ ĕ×ĥĲ×Ăġ ÛġĘ× ×ĂĲêĜÀâØ×Ĝ ÓÀĂĜ û× Ę×Ĝĕ×Íġ Óĥ ĕĘêĂÍêĕ× âØĂØĘÀûū 

¶ La plus grande partie des logements de la station devra présenter une typologie de logement 

collectif ; 

¶ 4×Ĝ ġĹĕĉûĉâê×Ĝ êĂġ×ĘāØÓêÀêĘ×Ĝ ×ĂġĘ× ûƊêāā×ĥÌû× Íĉûû×Íġêá ×ġ û× ÍçÀû×ġ êĂÓêĲêÓĥ×û ĜĉĂġ ĉÌĜ×ĘĲØ×s dans 

la station : dans ces secteurs, une typologie de chalet partagé devra être respectée ; 

¶ Les logements situés en centre ancien devront privilégier une typologie de chalets rapprochés ; 

¶ Dans les quartiers de logements individuels, les projets devront permettre de conserver une 

homogénéité avec le bâti environnant qui présente une architecture particulière à préserver ; 

¶ Z×Ĝ Ĝ×Íġ×ĥĘĜ áÀêĜÀĂġ ûƊĉÌõ×ġ ÓƊĥĂ ĕĘĉõ×ġ ĉĂġ ØġØ êÓ×ĂġêáêØĜ distinctement en raison de leurs formes 

urbaines et de leurs densités spécifiques : 

o z×Íġ×ĥĘ Ó× ûƊ8ÍûĉĜ×-Ouest : les gabarits et ėĥÀûêġØĜ ÓƊêĂĜ×ĘġêĉĂ ĜĉĂġ ĕĘØÍêĜØ×Ĝ ÓÀĂĜ ûƊg!s 

« sectorielle » n°2 ; 

o Secteur des Chanses : Le projet comporte trois bâtiments de taille modeste permettant de 

maintenir des percées visuelles sur le grand paysage ; 

o Secteur des Bergers : Le projet vise à réaliser des logements de type individuel. 

!áêĂ ÓƊĉĕġêāêĜ×Ę Àĥ āÀĸêāĥā û×Ĝ ×ĜĕÀÍ×Ĝ ÍĉĂĜĉāāØĜŬ ĥĂ× Ó×ĂĜêġØ āêĂêāÀû× est imposée pour chaque 
opération : 

¶ Pour les logements collectifs : une densité minimale moyenne de 85 log/ha est attendue ; 

¶ Pour les chalets partagés : une densité minimale moyenne de 75 log/ha est attendue ; 

¶ Pour les chalets rapprochés de centre ancien : une densité minimale moyenne de 50 log/ha est 
attendue ; 

¶ Pour les logements individuels ŭ ÀĥÍĥĂ× Ó×ĂĜêġØ āêĂêāÀû× ĂƊ×Ĝġ attendue puisque les opérations se 
limiteront à des extensions de petite taille ; 

¶ Pour l×Ĝ Ĝ×Íġ×ĥĘĜ áÀêĜÀĂġ ûƊĉÌõ×ġ ÓƊĥĂ ĕĘĉõ×ġ Ó×Ĝ Ó×ĂĜêġØĜ ĜĕØÍêáêėĥ×Ĝ ont été fixées : 

o z×Íġ×ĥĘ Ó× ûƊ8ÍûĉĜ×-Ouest : un minimum de 145 logements est attendu ; 

o Secteur des Chanses : un minimum de 9 logements est attendu ; 

o Secteur des Bergers : Un minimum de 6 logements est attendu. 

.×ġġ× Ó×ĂĜêġØ Ă× Óĉêġ ÛġĘ× Ę×Ĝĕ×ÍġØ× ėĥƊ×Ă ÍÀĜ Ó× construction neuve ou de démolition-reconstruction des 
bâtiments existants. Dans les autres cas, ÀĥÍĥĂ× Ó×ĂĜêġØ āêĂêāÀû× ĂƊ×Ĝġ attendue. 

8Ă ÍÀĜ Ó× Ĝ×ĘĲêġĥÓ× ÓƊĥġêûêġØ ĕĥÌûêėĥ×Ŭ ûÀ Ó×ĂĜêġØ êāĕĉĜØ× ĕĉĥĘĘÀ ÛġĘ× ÀÓÀĕġØ× ×Ă áĉĂÍġêĉĂ Ó× ûÀ ÍĉĂġĘÀêĂġ×ū 
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5. QUALITE ARCHITECTURALE ET FORMES URBAINES 

En complément des dispositions réglementaires propres à chaque zone, la présente OAP vient définir des 
principes qualitatifs encadrant les formes urbaines, la qualité architecturale des nouvelles constructions et 
û×ĥĘ êĂĜ×ĘġêĉĂ ĕÀĹĜÀâÞĘ×ū ZƊĉÌõ×Íġêá ×Ĝġ êÍê ÓƊÀĜĜĥĘ×Ę ĥĂ× ÌĉĂĂ× êĂĜ×ĘġêĉĂ Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ÓÀĂĜ û×ĥĘ 
environnement. 

5.1. Typologies de logements collectifs  

Les bâtiments privilégieront une implantation en retrait par rapport aux emprises publiques. Les décrochés, 
les changements de hauteurs, la diversité des matériaux, ûÀ ÓêĲ×ĘĜêġØ Ó×Ĝ ÓêĜĕĉĜêġêáĜ ÓƊĉĥĲ×ĘġĥĘ× et les 
balcons Ĝ×ĘĉĂġ Ę×Íç×ĘÍçØĜ Ó× āÀĂêÞĘ× Å ĘĉāĕĘ× ûÀ āĉĂĉġĉĂê× Óĥ ÌÃġêā×Ăġ ġĉĥġ ×Ă ĕĘêĲêûØâêÀĂġ ûƊĥĜÀâ× Óĥ 
bois et de la pierre. Des expressions de toiture à deux pans associés seront recherchées en cohérence avec 
les constructions existantes. 

 

Exemple de projet de logements collectifs dans ûŭ!ûĕe ÔŭHĥØĿ 

Source : Google Street View 

 

Exemple de projet de logements collectifs dans ûŭ!ûĕe ÔŭHĥØĿ 

Source : Google Street View 
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5.2.  Typologies dominantes de chalets partagés  

Ces zones ont vocation à accueillir principalement des logements groupés, mais dont les caractéristiques 
ÀĘÍçêġ×ÍġĥĘÀû×Ĝ ĜĉĂġ ĕûĥĜ ĕĘĉÍç×Ĝ ÓƊĥĂ ÍçÀû×ġ ėĥ× ÓƊĥĂ ûĉâ×ā×Ăġ Íĉûû×Íġêáū !êĂĜêŬ û×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ 
privilégieront la pierre et le bois en façade (exemple : socle en pierre et étages en bois) en cohérence avec 
les constructions existantes. Les bâtiments présenteront une implantation en retrait des limites séparatives 
et les façades auront des dimensions modestes afin de maintenir un caractère de chalet. 

 

Exemple de chalet partagé dans lŭ!ûĕe ÔŭHĥØĿ 

Source : Google Street View 

5.3.  Typologies dominantes de chalets rapprochés de centre ancien  

Dans cette zone, il est attendu que les constructions soient rapprochées afin de maintenir une certaine 
ÍĉĂġêĂĥêġØ Óĥ ÌÃġê ėĥ× ûƊĉĂ ĕ×ĥġ ĉÌĜ×ĘĲ×Ę ÀĥõĉĥĘÓƊçĥêū 8ûû×Ĝ ĕĉĥĘĘĉĂġ ÛġĘ× āêġĉĹ×ĂĂ×s, mais maintiendront 
des passages piétons réguliers entre les bâtiments.  La hauteur des bâtiments devra être cohérente avec la 
Óêā×ĂĜêĉĂ Ó× ûƊ×ĜĕÀÍ× ĕĥÌûêÍ ĜĥĘ û×ėĥ×û êû ÓĉĂĂ×ū Z×Ĝ āÀġØĘêÀĥĸ ĕĘêĲêûØâê×ĘĉĂġ ûÀ ĕê×ĘĘ× ×ġ û× ÌĉêĜ ĉĥ Ó×Ĝ 
×ĂÓĥêġĜŬ ÓÀĂĜ ĥĂ× Ę×Íç×ĘÍç× ÓƊçÀĘāĉĂê× ÀĲ×Í û×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ×ĂĲêĘĉĂĂÀĂġ×Ĝū 

     

Exemple de chalets dans le noyau ancien de lŭ!ûĕe ÔŭHĥØĿ 

Source : Google Street View 
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5.4.  Extensions limitées des logements individuels  

Les lotissements de logements individuels, en particulier ceux de la rue des Sagnes et du Grand Broue, 
ĕĘØĜ×Ăġ×Ăġ ĥĂ× ÀĘÍçêġ×ÍġĥĘ× ġĘÞĜ ĕÀĘġêÍĥûêÞĘ× ėĥƊêû ÍĉĂĲê×Ăġ Ó× ĕĘØĜ×ĘĲ×Ęū Une harmonie avec les 
constructions existantes doit être recherchée, dans dénaturation du bâti existant. 

    

Exemple de chalets remarquables de la rue des Sagnes avec leur toiture pointue 
Source : Google Street View 

 

Exemple de chalets dans le lotissement du Grand Broue 
Source : Google Street View 

5.5.  Inscription dans la pente  

L'implantation, le volume et les proportions des constructions et installations dans tous leurs éléments 
doivent être déterminés en tenant compte de l'environnement bâti en s'y intégrant le mieux possible, en 
particulier ×Ă ĜƊÀÓÀĕġÀĂġ au terrain naturel et par le soin apporté aux aménagements extérieurs, notamment 
du point de vue des perceptions lointaines et dominantes des dites constructions.  

Les terrassements doivent être limités, en adaptant au mieux le projet et ses accès au terrain naturel.  

.çÀėĥ× ĕĘĉõ×ġ Ó× ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂ Ó×ĲĘÀ ÛġĘ× ÀÍÍĉāĕÀâĂØ ÓƊĥĂ× ØġĥÓ× ĜĕØÍêáêėĥ× ėĥÀĂġêáêÀĂġ ×ġ ÍÀĘÀÍġØĘêĜÀĂġ 
ûÀ ĂÀġĥĘ× Ó×Ĝ āÀġØĘêÀĥĸ êĜĜĥĜ Ó× ûƊ×āĕĘêĜ× Óĥ ĕĘĉõ×ġū  
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Les constructions doivent s'adapter à la pente et s'implanter au plus près du terrain naturel. L'intégration 
des constructions dans la pente doit être réalisée, soit :  

¶ par encastrement dans le terrain ; 

¶ en accompagnant la pente (étagement). 

 

Ainsi, il est souhaitable de privilégier un sens d'implantation du bâtiment parallèlement ou 
perpendiculairement aux courbes de niveau. Le choix étant sujet à la volumétrie des constructions voisines, 
ou aux critères privilégiés dans la construction : accès et accessibilité, orientations et "vues", isolation 
ġç×Ęāêėĥ×ů 
ag~! Ő 4ÁĂĜ ûØ ÎÁĜ ÔŭĥĂØ ÎĉĂĜġĘĥÎġëĉĂ ĕØĘĕØĂÔëÎĥûÁëĘØ ÁĥĹ ÎĉĥĘÍØĜ ÔØ ĂëĳØÁĥ ûŭëĂâûĥØĂÎØ Ôĥ ĘĥëĜĜØûûØāØĂġ Øġ 
ÔŭÁÎÎĥāĥûÁġëĉĂ ÔØ ĂØëãØ sera moindre.  
 

Tout ouvrage de soutènement doit faire l'objet d'une attention particulière.  

Les talus doivent se rapprocher de formes naturelles et, dans la mesure du possible, maintenus en simple 
prés.  

Les accès des véhicules doivent tenir compte de la topographie du terrain et privilégier un chemin le plus 
court possible et en pente douce  

NOTA : Un chemin court et doux permet une meilleure gestion des contraintes hivernales (déneigement, 
ĳØĘãûÁĜŒ) ÁëĂĜë ėĥØ ÔØ ÎĉĂĜĉāāØĘ ûØ āĉëĂĜ ÔŭØĜĕÁÎØ ĕĉĜĜëÍûØ ĜĥĘ ûÁ ĕÁĘÎØûûØŎ  

 

8ĹØāĕûØĜ ÔØ ġĺĕĉûĉãëØĜ ĕĉĥĳÁĂġ ÜġĘØ āëĜØĜ ØĂ ĔĥĳĘØ ÔÁĂĜ ûØĜ ĕØĂġØĜ 

Réalisation : Alpicité 
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8ĹØāĕûØĜ ÔØ ġĺĕĉûĉãëØĜ ĕĉĥĳÁĂġ ÜġĘØ āëĜØĜ ØĂ ĔĥĳĘØ ÔÁĂĜ ûØĜ ĕØĂġØĜ 
Réalisation : Alpicité 

5.6.  Approche bioclimatique  

Pour favoriser la sobriété énergétique des bâtiments, les constructions principales et le cas échéant les 
ÀĂĂ×ĸ×Ĝ Ó×ĲĘĉĂġ Ę×Ĝĕ×Íġ×Ę ĥĂ× êāĕûÀĂġÀġêĉĂ ėĥê ġê×ĂÓĘÀ Íĉāĕġ× Ó× ûÀ ġĉĕĉâĘÀĕçê× Óĥ Ĝêġ×Ŭ Ó× ûƊĉĘê×ĂġÀġêĉĂŬ 
Ó× ûƊ×ĂĜĉû×êûû×ā×ĂġŬ Ó×Ĝ Ĳ×ĂġĜ ÓĉāêĂÀĂġĜŬ ×tc. Une attention particulière sera portée au fait de ne pas créer 
de masques solaires (en hiver) entre les nouvelles constructions et sur les constructions existantes. La forme 
Ó×Ĝ ĉĥĲ×ĘġĥĘ×Ĝ ĕĉĥĘĘÀ ÛġĘ× ÓêááØĘ×ĂÍêØ× Ĝ×ûĉĂ ûƊĥĜÀâ× ĜĕØÍêáêėĥ× Ó× ÍçÀėĥ× ×Ĝĕace. 

Les bâtiments devront être conçus de manière à prendre en compte les exigences contradictoires du confort 
ÓƊØġØ ×ġ Óĥ ÍĉĂáĉĘġ ÓƊçêĲ×Ęū 

En été, la logique est de se protéger au maximum des apports solaires, de limiter les apports de chaleur 
Ĳ×ĂÀĂġ Ó× ûƊ×ĸġØĘê×ĥĘ ×Ă õĉĥĘĂØ× ×ġ Ó× ĕ×Ęā×ġġĘ× ĥĂ× Ĳ×ĂġêûÀġêĉĂ ×ááêÍÀÍ× ûÀ Ăĥêġ ûĉĘĜėĥ× ûƊÀêĘ ×ĸġØĘê×ĥĘ ×Ĝġ 
frais. Plusieurs dispositifs peuvent être āêĜ ×Ă ĔĥĲĘ× ŭ 

¶ Les matériaux lourds comme la pierre, le béton, la terre cuite ou crue sont des matériaux présentant 

ĥĂ× áĉĘġ× êĂ×Ęġê×ū .×Ĝ āÀġØĘêÀĥĸ ĕ×Ęā×ġġ×Ăġ ÓƊ×āāÀâÀĜêĂ×Ę ûÀ ÍçÀû×ĥĘ ĕ×ĂÓÀĂġ ûÀ õĉĥĘĂØ× ×ġ 

maintiennent ainsi les espaces intérieurs au frais. La nuit, la ÍçÀû×ĥĘ ×Ĝġ Ę×ĜġêġĥØ× Å ûƊÀêĘū .×Ĝ āÀġØĘêÀĥĸ 

peuvent être utilisés en enveloppe (mur et toitures), mais aussi au sol ; 

¶ 8Ă ÍĉāĕûØā×ĂġŬ Ó×Ĝ ÓêĜĕĉĜêġêáĜ Ó× Ĳ×ĂġêûÀġêĉĂ ĂÀġĥĘ×ûû× ĜĉĂġ êĂÓêĜĕ×ĂĜÀÌû×Ĝ ĕĉĥĘ ĕ×Ęā×ġġĘ× ÓƊØĲÀÍĥ×Ę 

ûÀ ÍçÀû×ĥĘ ÀÍÍĥāĥûØ× ėĥÀĂÓ ûƊÀêĘ Ĝ× ĘÀáĘÀîÍçêġ ûÀ Ăĥêġū Z×Ĝ āĉĥĲ×ā×ĂġĜ ÓƊÀêĘ áÀĲĉĘêĜ×Ăġ ØâÀû×ā×Ăġ 

ûƊØĲÀĕĉĘÀġêĉĂ Ó× ûÀ ġĘÀĂĜĕêĘÀġêĉĂ ×ġ ĘÀáĘÀîÍçêĜĜ×Ăġ û× Íĉrps. La solution la plus simple pour permettre 

la ventilation naturelle est de privilégier les doubles orientations et plus particulièrement des 

ġĹĕĉûĉâê×Ĝ ġĘÀĲ×ĘĜÀĂġ×Ĝū 4ƊÀĥġĘ×Ĝ ÓêĜĕĉĜêġêáĜ ĕ×ĥĲ×Ăġ ûêÌĘ×ā×Ăġ ÛġĘ× ×ĂĲêĜÀâØĜū Z×Ĝ ĜĹĜġÞā×Ĝ Ó× 

thermocirculatiĉĂ ſáÀÐÀÓ× Ĳ×ĂġêûØ× ÀĲ×Í ĥĂ× ØĲÀÍĥÀġêĉĂ Ó× ûƊÀêĘ ÍçÀĥÓ ×Ă çÀĥġ×ĥĘƀŬ ĕûĥĜ Íĉāĕû×ĸ×ĜŬ 

ĕ×Ęā×ġġ×Ăġ ØâÀû×ā×Ăġ ÓƊÀġġ×êĂÓĘ× Í×ġ ĉÌõ×Íġêá ; 

¶ ZÀ ÍêĘÍĥûÀġêĉĂ Ó× ûƊÀêĘ ÓÀĂĜ ûÀ Ĳêûû× Óĉêġ ÀĥĜĜê ÛġĘ× Ę×Íç×ĘÍçØ×ū Z×Ĝ êĂġ×ĘĘĥĕġêĉĂĜ ÓÀĂĜ û×Ĝ áĘĉĂġĜ ÌÃġêĜ 

ĕ×Ęā×ġġ×Ăġ ÓƊÀØĘ×Ę û×Ĝ Ęĥ×Ĝ ×ġ û×Ĝ ÍĔĥĘĜ ÓƊîûĉġĜ ×ġ ûêāêġ×Ăġ û×Ĝ îûĉġĜ Ó× ÍçÀû×ĥĘ ĥĘÌÀêĂĜ ; 

¶ Les brise-soleils, les débords de toitures, les casquettes sont autant de dispositifs qui limitent les 

apports solaires. Ces dispositifs seront très appréciés dans les bâtiments car, selon leur forme, ils 

ĕ×Ęā×ġġ×Ăġ ÀĥĜĜê Ó× ûÀêĜĜ×Ę ûÀ ûĥāêÞĘ× ĕØĂØġĘ×Ę Å ûƊêĂġØĘê×ĥĘ Óĥ ÌÃġêā×Ăġ ×Ă çêĲ×ĘŬ ûĉĘĜėĥ× û× Ĝĉû×êû ×Ĝġ 

plus bas dans le ciel ; 

¶ De la même manière, la végétalisation des espaces entourant les bâtiments sera privilégiée. La 

végétation constitue en effet un climatiseur naturel et ménage des espaces ombragés. Elle diminue 

les îlots de chaleur urbains. Les arbres à feuilles caduques seront privilégiés, car ceux-ci permettent 

Ó× ûÀêĜĜ×Ę ĕÀĜĜ×Ę ûÀ ûĥāêÞĘ× ×Ă çêĲ×ĘŬ ûĉĘĜėĥƊ×ûû× ×Ĝġ ĥġêû× Àĥ ĘØÍçÀĥáá×ā×Ăġ Ó×Ĝ ÌÃġêā×ĂġĜ ; 

¶ ZÀ ÍĉĂĜ×ĘĲÀġêĉĂ Ó×Ĝ ĕûÀĂĜ ÓƊ×ÀĥŬ Ó×Ĝ ÍĉĥĘĜ ÓƊ×Àĥ ×ġ Ó× û×ĥĘĜ ĘêĕêĜĹûĲ×Ĝ ĕ×Ęā×ġ ÀĥĜĜê Ó× ĘÀáĘÀîÍçêĘ 

ûƊÀġāĉĜĕçÞĘ× ×Ă ØġØū 
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Principe de réduction des consommations énergétiques en été 
Réalisation : Alpicité 

 

En hiver, les apports solaires devront être favorisés en privilégiant des ouvertures situées au Sud et en 
áÀĲĉĘêĜÀĂġ ûƊêĜĉûÀġêĉĂ ÀáêĂ Ó× āÀêĂġ×ĂêĘ ûÀ ÍçÀû×ĥĘ Å ûƊêĂġØĘê×ĥĘ Óĥ ÌÃġêā×Ăġū Z×Ĝ ÓêĜĕĉĜêġêáĜ ĜĥêĲÀĂġĜ ĕ×Ęā×ġġ×Ăġ 
Ó× ûêāêġ×Ę ûƊĥĜÀâ× Óĥ ÍçÀĥááÀâ× ×Ă hiver : 

¶ ZÀ āêĜ× ×Ă ĕûÀÍ× Ó× Ĝ×ĘĘ×ĜŬ Ó× õÀĘÓêĂĜ ÓƊçêĲ×Ę ĉĥ de tout autre dispositif formant une double peau 

non chauffée est conseillée. Celle-ci permet de favoriser un effet de serre et maintien la chaleur le 

ûĉĂâ Ó× ûÀ áÀÐÀÓ×ū 8Ă ØġØŬ Í×Ĝ ×ĜĕÀÍ×Ĝ ÓĉêĲ×Ăġ ĕĉĥĲĉêĘ ÛġĘ× ĉĥĲ×ĘġĜ ÀáêĂ ÓƊØĲÀÍĥ×Ę ûÀ ÍçÀû×ĥĘ ėĥê 

risque Ó× ĜƊÀÍÍĥāĥû×Ęū 

¶ Z×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ĜƊÀġġÀÍç×ĘĉĂġ ØâÀû×ā×Ăġ Å ÀĲĉêĘ Ó×Ĝ áĉĘā×Ĝ ÍĉāĕÀÍġ×Ĝ ĕ×Ęā×ġġÀĂġ Ó× ûêāêġ×Ę û×Ĝ 

ÓØĕ×ĘÓêġêĉĂĜ Ó× ÍçÀû×ĥĘ ûƊçêĲ×Ęū 

¶ 4× āÀĂêÞĘ× âØĂØĘÀû×Ŭ ĕûĥĜ ûƊêĜĉûÀġêĉĂ ×Ĝġ ØĕÀêĜĜ×Ŭ ĕûĥĜ û×Ĝ ÓØĕ×ĘÓêġêĉĂĜ Ó× ÍçÀû×ĥĘ Ĝ×ĘĉĂġ áÀêÌû×Ĝū Z×Ĝ 

êĜĉûÀġêĉĂĜ ġç×Ęāêėĥ×Ĝ ĕÀĘ ûƊ×ĸġØĘê×ĥĘ Ĝ×ĘĉĂġ ĕĘêĲêûØâêØ×Ĝ ÀáêĂ Ó× ûêāêġ×Ę û×Ĝ ĕĉĂġĜ ġç×Ęāêėĥ×Ĝū 

¶ Tout autre dispositif permettant de réduire les consommations énergétiques peut être envisagé. 
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Principe de réduction des consommations énergétiques en hiver 

Réalisation : Alpicité 
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6. PAYSAGE 

6.1. ~ęÁëĢØĂØăĢ ÔØ üÁ üëĂëĢØ ÁĴØÎ üƉØĝĖÁÎØ ĖĦÍüëÎ 

Les projets seront aménagés en cohérence avec la dimension des voies et leur accessibilité (les voies 
étroites seront entourées de bâtiments moins hauts et moins denses tandis que les plus larges permettront 
une densification plus importante et des hauteurs plus élevées). 

En cas de retrait des bâtiments par rapport aux espaces publics : 

¶ ZƊ×ĜĕÀÍ× ûêÌĘ× ×Ă áĘĉĂġ Ó× Ęĥ× Ĝ×ĘÀ ĲØâØġÀûêĜØ Ó× āÀĂêÞĘ× Å ā×ġġĘ× Å ÓêĜġÀĂÍ× û×Ĝ çÀÌêġÀġêĉĂĜŬ Ó× 

ûêāêġ×Ę ûƊêāĕÀÍġ Ó×Ĝ ÌÃġêā×ĂġĜŬ ×ġ ÓƊÀāØûêĉĘ×Ę û× ÍÀÓĘ× Ó× Ĳê× ; 

¶ La clôture sera de préférence complétée ĕÀĘ ĥĂ× çÀê× ĲêĲ× ÓĉĂĂÀĂġ ĥĂ ÍÀĘÀÍġÞĘ× Ó× ĕÀĘÍ Å ûƊ×ĜĕÀÍ× 

public et favorisant la promenade ; 

¶ La visibilité de la végétation au travers de la clôture sera recherchée. A ce titre, les clôtures 

masquant la visibilité et les haies monospécifiques seront proscrites. 

8Ă ÍÀĜ ÓƊÀûêâĂ×ā×Ăġ Óĥ ÌÃġê ĜĥĘ û×Ĝ ×āĕĘêĜ×Ĝ ĕĥÌûêėĥ×ĜŬ ĥĂ× ĲØâØġÀûêĜÀġêĉĂ Óĥ ĕê×Ó Ó× ÌÃġê Ĝ×ĘÀ Ę×Íç×ĘÍçØ× 
ÀáêĂ ÓƊÀĂêā×Ę û× ûêĂØÀêĘ×ū 

Exemples de types de clôtures pouvant être envisagés 

Réalisation : Alpicité 

La perméabilité des haies ou des clôtures pour la petite faune doit être prise en compte dans les 
aménagements envisagés (ex. ŭ ûÀêĜĜ×Ę Ó×Ĝ ×ĜĕÀÍ×Ĝ ×ĂġĘ× û× Ĝĉû ×ġ ûÀ ÍûČġĥĘ×ůƀū  

 

6.2.  Traitement des espaces libres 

Les espaces libres de toute construction devront être végétalisés et non imperméabilisés (ou semi-
perméables). Seules les infrastructures de déplacement pourront être réalisées avec des matériaux non 
perméables. 

La surface des voiries et des accès devra être réduite au strict minimum. Ainsi, les accès aux garages et aux 
places de stationnements se feront le plus proche possible de la voirie de manière à limiter leur impact 
ĕÀĹĜÀâ×Ę ×ġ ûƊêāĕ×ĘāØÀÌêûêĜÀġêĉĂ Ó×Ĝ ĜĉûĜū Z×Ĝ ĜġÀġêĉĂĂ×ā×ĂġĜ ÍĘØØĜ ĉĥ ĘØÀāØĂÀâØĜ Ĝ×ĘĉĂġ Ó× ĕĘØáØĘ×ĂÍ× 
végétalisés et semi-ĕ×ĘāØÀÌû×Ĝ ĜÀĥá ×Ă ÍÀĜ ÓƊêāĕĉĜĜêÌêûêġØ ġ×ÍçĂêėĥ×ū 

ZÀ ĲØâØġÀûêĜÀġêĉĂ Ó×Ĝ ûêāêġ×Ĝ Ó× ĕĘĉĕĘêØġØ ×ġ Ó×Ĝ ×ĜĕÀÍ×Ĝ ûêÌĘ×Ĝ Ó×ĲĘÀ ĜƊÀĕĕĥĹ×Ę ×Ă ĕĘêĉĘêġØ ĜĥĘ ûÀ ĲØâØġÀġêĉĂ 
existante. 

Par ailleurs, une composition pluristratifiée (arborée, arbustive, herbacée) sera privilégiée pour les bosquets 
et les haies de manière à favoriser une végétation dense. 
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Illustration des différentes strates à intégrer dans les haies et bosquets 

Réalisation : Alpicité 

 

Les haies et bosquets pourront présenter des hauteurs discontinues de manière à limiter leur monotonie. 

Le maintien de surfaces en pleine terre ou en matériaux drainants doit être privilégié, au sein :  

¶ D×Ĝ ĕĘĉõ×ġĜ Ó× ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂ ĉĥ ÓƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ ĕĘêĲØĜŬ en respect au minimum les prescriptions du 

règlement du PLU en la matière,  

¶ D×Ĝ ĕĘĉõ×ġĜ Ó× ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂ ĉĥ ÓƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ ĕĥÌûêÍĜū  

Z×Ĝ ×ĜĕÞÍ×Ĝ ûĉÍÀû×Ĝ ×ġ ûƊÀĜĜĉÍêÀġêĉĂ Ó× ÓêááØĘ×Ăġ×Ĝ ×ĜĕÞÍ×Ĝ ÀÓÀĕġØ×Ĝ Àĥĸ ÍÀĘÀÍġØĘêĜġêėĥ×Ĝ ĕØÓĉûĉâêėĥ×ĜŬ 
climatiques et paysagères du secteur doivent être privilégiées : ceci pour contribuer à la diversité biologique 
des végétaux et ainsi garantir la pérennité de l'ensemble, mais aussi pour offrir une diversité de formes, de 
couleurs et de senteurs. Une attention particulière doit être apportée au choix des espèces lors de la 
revégétalisation du domaine de montagne après travaux.  

8Ă ÍÀĜ ÓƊĉĥĲĘÀâ×Ĝ ĂØÍ×ĜĜÀêĘ×Ĝ Å ûÀ ĘØġ×ĂġêĉĂ Ó×Ĝ ×Àĥĸ ĕûĥĲêÀû×Ĝ ×ġ ×Ă áĉĂÍġêĉĂ Ó×Ĝ ÍĉĂġĘÀêĂġ×Ĝ Óĥ ĕĘĉõ×ġ ×ġ 
Ó× ûÀ Ĝĥĕ×ĘáêÍê× Óĥ ġ×ĘĘÀêĂŬ ûÀ ĘØÀûêĜÀġêĉĂ ÓƊÀāØĂÀâ×ā×ĂġĜ ĕÀĹĜÀâ×ĘĜ Å ÓĉāêĂÀĂġ× ĂÀġĥĘ×ûû× Óĉêġ ÛġĘ× 
privilégiée, ainsi que des aménagements de type fossé, noue ou dépression du terrain. Sur ces 
aménagements, en cas de plantation, des espèces végétales adaptées aux milieux hydromorphes doivent 
être privilégiées.  
 

6.3.  Maintien des points de vue remarquables  

Les points de vue identifiés sur le schéma de principe seront préservés par des percées visuelles entre les 
bâtiments. La hauteur des bâtiments en zone Ub2 et Ub4 sera aussi limitée pour maintenir les points de 
Ĳĥ× Ó×ĕĥêĜ ûƊ×ĜĕÀÍ× ĕĥÌûêÍū 
 

6.4.  Principe de maintien de la silhouette villageoise  

ZÀ Ĝêûçĉĥ×ġġ× Óĥ ĲêûûÀâ× ÓƊHĥ×ľ Ó×ĲĘÀ ÛġĘ× ĕĘØĜ×ĘĲØ× ĕÀĘ ûÀ ÍĉĂĜ×ĘĲÀġêĉĂ Ó×Ĝ gabarits des bâtiments qui la 
composent et la préservation des terrains agricoles ou ĂÀġĥĘ×ûĜ ėĥê ûƊentourent. 
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6.5.  Principe de protection de zones de sensibilités paysagères sur le 
domaine de montagne  

 

 

Dans les zones identifiées ci-Ó×ĜĜĥĜŬ û×Ĝ ÓêĜĕĉĜêġêĉĂĜ ĜĥêĲÀĂġ×Ĝ Ó×ĲĘĉĂġ ÛġĘ× āêĜ×Ĝ ×Ă ĔĥĲĘ× : 

¶ Assurer une intégration paysagère des installations, aménagements et constructions tenant compte 
des covisibilités avec les sites classés et monuments historiques ; 

¶ `×ġġĘ× ×Ă ĔĥĲĘ× Ó×Ĝ ÀÍġêĉĂĜ ĲêĜÀĂġ Å ĕĘØĲ×ĂêĘ ûÀ ÓØâĘÀÓÀġêĉĂ Ó×Ĝ ĕêĜġ×Ĝ Ó× ®~~ ×ĸêĜġÀĂġ×Ĝū Kû ĜƊÀâêġ 
de veiller à ce qu'aucune nouvelle piste ne soit créée en dehors de celles existantes et qu'aucune 
nouvelle voie ne soit ouverte sur des pentes et des surfaces intactes. 

¶ 8Ĳêġ×Ę ûƊÀÍÍĥāĥûÀġêĉĂ ÓƊØûØā×ĂġĜ Ó× ĜêâĂÀûØġêėĥ× ×Ă ġ×ĂÓÀĂġ Ĳ×ĘĜ û× ĕûĥĜ Ó× ĜĉÌĘêØġØ ĕĉĜĜêÌû× ; 

¶ !ĜĜĥĘ×Ę ĥĂ çÀÌêûûÀâ× ÀĘÍçêġ×ÍġĥĘÀû Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ Ó× ėĥÀûêġØ ×Ă ĘÀĕĕĉĘġ ÀĲ×Í ûƊ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġ 
paysager : 

o Pour les sites classés (zone minérale) à habillage couleurs minérales (tons gris) / pas de bois, 
pas de blanc ; 

o Pour le périmètre des MH : habillage bois (comme déjà utilisé pour le télésiège du Chalvet) ; 

¶ Dans les secteurs de roches affleurantes, les terrassements devront être réduits au maximum et 
assurer une prise en compte du contexte paysager existant en évitant les saignées dans le paysage. 
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g!s Ɗ ~H8`!~Ku£8 Ƌ aƘŐ Ŭ ̀g-KZK~8z 

1. CONTEXTE 

L× ĕĘêĂÍêĕÀû ×Ăõ×ĥ Ó× āĉÌêûêġØ ĘØĜêÓ× ÓÀĂĜ ûƊÀÍÍ×ĜĜêÌêûêġØ Ó× ûÀ ĜġÀġêĉĂ ×ġ ûÀ ĕûÀÍ× Ó× ûÀ ĲĉêġĥĘ× ÓÀĂĜ ûƊ×ĜĕÀÍ× 
public. Plusieurs équipements existent mais ne permettent pas de répondre en totalité à cette 
problématique : remontées mécaniques reliant le village aux différentes parties de la station, navettes 
gratuites, etc. 

8Ă ĘÀêĜĉĂ ĂĉġÀāā×Ăġ Ó× ûƊÀÌĜ×ĂÍ× Ó× liaison câblée avec le Bourg-ÓƉgêĜÀĂĜ ûƊ×ĜĕÀÍ× ĕĥÌûêÍ ×Ĝġ encore 
aménagé pour ûƊĥĜÀâ× Ó× ûÀ ĲĉêġĥĘ× êĂÓêĲêÓĥ×ûû×ū .×ġġ× ĘØÀûêġØ Ĝ× ġĘÀÓĥêġ ÓÀĂĜ ûÀ ėĥÀûêġØ Ó× ces espaces 
ĕĥÌûêÍĜ ÓĉĂġ û× ÍÀĘÀÍġÞĘ× Ęĉĥġê×Ę Ę×Ĝġ× ĉāĂêĕĘØĜ×Ăġū Z× āÀĂėĥ× ÓƊÀāØĂÀâ×ā×ĂġĜ ×Ă áÀĲ×ĥĘ Ó×Ĝ ÍêĘÍĥûÀġêĉĂĜ 
piétonnes et cyclables et le manque de lisibilité de la hiérarchie des voies affectent la sécurité des usagers 
en période de pointe (principalement en hiver) et la qualité paysagère de la commune. 

Ainsi, à travers ûƊOAP mobilités, il convient de développer les modes alternatifs à la voiture individuelle tout 
en prenant en compte les besoins en matière ÓƊÀÍÍ×ĜĜêÌêûêġØ ĘĉĥġêÞĘ×. Kû ĜƊÀâêġ en outre de ne pas obérer la 
ĕĉĜĜêÌêûêġØ Ó× ĘØÀûêĜ×Ę ûƊÀĜÍ×ĂĜ×ĥĘ ĲÀûûØ×Ă entre Huez et le -ĉĥĘâ ÓƊgêĜÀĂĜ qui permettrait à terme de limiter 
le nombre de véhicule sur la commune. 

Kû ĜƊÀâêġ également de développer les modes doux et la qualité des espaces publics, en particulier autour 
Ó×Ĝ ĕĘêĂÍêĕÀĥĸ ĕČû×Ĝ âØĂØĘÀġ×ĥĘĜ Ó× ÓØĕûÀÍ×ā×ĂġĜ ſĕČû×Ĝ ÓƊØÍçÀĂâ×Ĝ āĥûġêāĉÓÀĥĸŬ ÀÍÍÞĜ Àĥ ÓĉāÀêĂ× de 
montagne, accès aux remontées mécaniques et aux transports en commun, principaux axes de circulation 
piétonne).  

sĉĥĘ û×Ĝ ÓØĕûÀÍ×ā×ĂġĜ ×Ă ĲĉêġĥĘ× Ę×ĜġÀĂġĜŬ ûÀ ÍĉāāĥĂ× À ûƊÀāÌêġêĉĂ Ó× ÓØĲ×ûĉĕĕ×Ę Ó×Ĝ ÓêĜĕĉĜêġêáĜ 
ĕ×Ęā×ġġÀĂġ Ó× ĘØÓĥêĘ× ûƊÀĥġĉĜĉûêĜā× ſÍĉĲĉêġĥĘÀâ×Ŭ ÀĥġĉĕÀĘġÀâ×ƀ ×ġ ÓƊÀÍÍĉāĕÀâĂ×Ę ûƊØû×ÍġĘêáêÍÀġêĉĂ ĘÀĕêÓ× Óĥ 
parc automobile. Une meilleure intégration des stationnements ÓÀĂĜ ûƊ×ĜĕÀÍ× ĕĥÌûêÍ sera également 
recherchée. 

2. OBJECTIFS 

Les orientations relatives à la mobilité poursuivent plusieurs objectifs majeurs qui doivent être inscrits 
comme des axes de travail fondamentaux ÓÀĂĜ û×Ĝ ĕĘĉõ×ġĜ ÓƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ : 

* BÀĲĉĘêĜ×Ę ûƊĥĜÀâ× Ó×Ĝ ġĘÀĂĜĕĉĘġĜ ×Ă ÍĉāāĥĂ en ĂƊĉÌØĘÀĂġ ĕÀĜ ûÀ ĕĉĜĜêÌêûêġØ Ó× ÍĘØ×Ę ĥĂ ascenseur 
valléen et en développant une organisation urbaine articulée autour de ces modes de transport ; 

* Favoriser une meilleure intégration des stationnements ×ġ Ę×Óêā×ĂĜêĉĂĂ×Ę ûƊĉááĘ× ×Ă áĉĂÍġêĉĂ Ó×Ĝ 
Ì×ĜĉêĂĜ ġĉĥġ ×Ă ĲÀûĉĘêĜÀĂġ û×Ĝ Àûġ×ĘĂÀġêĲ×Ĝ Å ûƊÀĥġĉĜĉûêĜā× ; 

* Favoriser et sécuriser les déplacements en modes doux et adapter la voirie aux besoins ; 

* Adapter les réseaux de mobilités aux personnes à mobilité réduite et aux personnes âgées et 
dépendantes. 
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3. SCHEMA DE PRINCIPE DES MOBILITES 

 

zÎèÙāÁ ÔØ ĕĘëĂÎëĕØ ÔØ ûŭg!s « thématique » n°2 

 

ZOOM 
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Zoom sur la station et le village 
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4. AMELIORER LƉACCESSIBILITE EN VOITURE 

4.1. Intégrer et optimiser le stationnement  

Z×Ĝ ÓêĜĕĉĜêġêĉĂĜ ĜĥêĲÀĂġ×Ĝ ĜĉĂġ Å ā×ġġĘ× ×Ă ĔĥĲĘ× en cas de réaménagement / requalification des aires de 
stationnement aériennes existantes ou lors de la création de nouvelles aires de stationnement aériennes. 

Les aires de stationnement devront prendre en compte dans leur conception les enjeux liés au ruissellement, 
Å ûƊ×ĂĜĉû×êûû×ā×ĂġŬ Å ûƊêĂĜ×ĘġêĉĂ ĕÀĹĜÀâÞĘ× Ó×Ĝ ĕĘĉõ×ġĜ ÓÀĂĜ û×ĥĘ ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġ ×ġ Å ûÀ āĥûġêāĉÓÀûêġØū  

 
Mise en place de revêtements perméables  

Sauf contrainte technique avérée, le revêtement des aires de stationnement devra être perméable à semi-
perméable. Plusieurs types de revêtements sont possibles : « mélange terre/pierre » pour du stationnement 
temporaire, dalles alvéolaires engravillonnées ou enherbées, pavés avec joints enherbés, etc. 

Ces aménagements devront être compatibles avec les conditions climatiques de la station et en particulier 
être compatible avec le déneigement. 

 
Ombrage des aires de stationnement  

ZƊĉāÌĘÀâ×ā×Ăġ Ó×Ĝ ĕûÀÍ×Ĝ Ó× ĜġÀġêĉĂĂ×ā×Ăġ Ĝ×ĘÀ Ę×Íç×ĘÍçØ ſĕûÀĂġÀġêĉĂ ÓƊÀĘÌĘ×ĜŬ ĉāÌĘêÞĘ×Ĝ 
ĕçĉġĉĲĉûġÀïėĥ×Ĝ ×ġ ĉāÌĘêÞĘ×Ĝ ĲØâØġÀû×Ĝƀ ĜÀĥá ×Ă ÍÀĜ ÓƊêāĕĉĜĜêÌêûêġØ ġ×ÍçĂêėĥ×ū  

 
Traitement paysager des aires de stationnement  

Z×Ĝ ÀêĘ×Ĝ Ó× ĜġÀġêĉĂĂ×ā×Ăġ Ó×ĲĘĉĂġ ÌØĂØáêÍê×Ę ÓƊĥĂ ġĘÀêġ×ā×Ăġ ĲØâØġÀû ĕÀĹĜÀâ×Ę áÀÍêûêġÀĂġ û×ĥĘ êĂġØâĘÀġêĉĂ 
ÓÀĂĜ û× ĕÀĹĜÀâ× ×ġ ûêāêġÀĂġ û×Ĝ ×áá×ġĜ ÓƊîlots de chaleur. Dans ce cadre, la plantation de haies vives en 
pourtours des aires de stationnement ÀêĂĜê ėĥ× ûÀ ĕĘØĜ×ĂÍ× ÓƊÀĘÌĘ×Ĝ Ó× çÀĥġ× ġêâ× ſŐ ÀĘÌĘ× ĕĉĥĘ œ ĕûÀÍ×Ĝƀ 
est recommandée. 

 
sęØăÔęØ Øă ÎĊĂĖĢØ üØĝ ĂĦüĢëĖüØĝ ĂĊÔØĝ ÔØ ĢęÁăĝĖĊęĢ ØĢ ÔƉĦĝÁãØ 

8Ă áĉĂÍġêĉĂ Ó× ûƊ×āĕûÀÍ×ā×Ăġ Ó× ûƊÀêĘ× Ó× ĜġÀġêĉĂĂ×ā×Ăġ ×ġ Ó× ĜĉĂ ĥĜÀâ×Ŭ êû ÍĉĂĲê×ĂÓĘÀ Ó× ĕĘ×ĂÓĘ× ×Ă 
compte les multiples modes de transports et les multiples usages du site :  

¶ Places de stationnement pour véhicules légers ; 

¶ Places de stationnement pour véhicules électriques ou hybrides, équipés de bornes de recharge 

rapide ; 

¶ Places de stationnement pour les personnes à mobilité réduite (PMR) ; 

¶ Places de stationnement pour deux-roues motorisés ; 

¶ Stationnement pour vélos ; 

¶ Places de livraison ; 

¶ Places pour visiteurs ; 

¶ Places de stationnement pour poids lourds. 

4.2.  BÁĴĊęëĝØę üØĝ ÁüĢØęăÁĢëĴØĝ Æ üƉÁĦĢĊĝĊüëĝĂØ Øă ÔÙĴØüĊĖĖÁăĢ ÔØĝ ÁëęØĝ 
de covoiturage  

Au regard de la faible desserte du territoire par les transports en commun, le covoiturage apparaît comme 
ĥĂ× Àûġ×ĘĂÀġêĲ× êĂġØĘ×ĜĜÀĂġ× Å ûƊÀĥġĉĜĉûêĜā×ū 

Les aires de covoiturage devront être signalées et des cheminements piétons et/ou cyclistes devront être 
aménagés à leurs abords. 

Les dispositions applicables pour ûƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ Ó×Ĝ ÀêĘ×Ĝ Ó× ĜġÀġêĉĂĂ×ā×Ăġ ĜƊÀĕĕûêėĥ×Ăġ ØâÀû×ā×Ăġ Àĥĸ 
aires de covoiturage.  
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5. DEVELOPPER LES TRANSPORTS EN COMMUN 

5.1. Ne pas obérer la possibilité de réaliser un ascenseur valléen  

4ÀĂĜ û× ĕĘĉûĉĂâ×ā×Ăġ Ó×Ĝ ĘØáû×ĸêĉĂĜ ×ĂâÀâØ×Ĝ Å ûƊØÍç×ûû× Ó× ûƊêĂġ×ĘÍĉāāĥĂÀûêġØ ĜĥĘ ûÀ ĘØÀûêĜÀġêĉĂ ÓƊĥĂ 
ascenseur valléen entre le -ĉĥĘâ ÓƊgêĜÀĂĜ ×ġ Hĥ×ľŬ ĥĂ× ľĉĂ× non aedificandi est instaurée par le PLU avec 
pour objectif de ne pas obérer la possibilité de réaliser ce projet qui nécessitera alors lors une évolution 
ultérieure de ce document. 

5.2.  .ĊăâĊęĢØę üƉĊââęØ ÔØ ĢęÁăĝĖĊęĢ Øă ÎĊĂĂĦă 

Lors du réaménagement des espaces publics, notamment des voies, une réflexion devra être menée sur le 
ÍĉĂáĉĘġ×ā×Ăġ Ó× ûƊĉááĘ× Ó× ġĘÀĂĜĕĉĘġ ×Ă ÍĉāāĥĂ ĕĉĥĘ áÀÍêûêġ×Ę ĜĉĂ ĥġêûêĜÀġêĉĂ ſĲĉê× ÓØÓêØ×Ŭ ÀĘĘÛġ ÌĥĜŬ ×ġÍūƀū 
zĥĘ û×Ĝ ġĘÀÍØĜ êÓ×ĂġêáêØĜ ĜĥĘ û× ĜÍçØāÀ Ó× ĕĘêĂÍêĕ×Ŭ ûĉĘĜ ÓƊĉĕØĘÀġêĉĂ Ó× ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂŬ ûƊêĂġØâĘÀġêĉĂ Ó× ûƊÀÍcès 
aux transports en commun devra être étudiée. 

5.3.  Organiser des ĖčüØĝ ÔƉÙÎèÁăãØs multimodaux de proximité  

Dans le but Ó× áÀĲĉĘêĜ×Ę ûƊĥĜÀâ× Ó×Ĝ ġĘÀĂĜĕĉĘġĜ ×Ă ÍĉāāĥĂŬ ûƊêĂġ×ĘāĉÓÀûêġØ Ĝ×ĘÀ Ę×Íç×ĘÍçØ× ÀĥġĉĥĘ Ó×Ĝ 
ĕĘêĂÍêĕÀĥĸ ÀÍÍÞĜ Àĥĸ ġĘÀĂĜĕĉĘġĜ ×Ă ÍĉāāĥĂū £Ă ĕĘêĂÍêĕ× Ó× ĕČû× ÓƊØÍçÀĂâ×s multimodaux est ainsi défini 
sur quatre sites : 

¶ !Ħ ăëĴØÁĦ ÔØ üÁ ãÁęØ ÔƉÁęęëĴÙØ ÔĦ futur  ascenseur valléen : 

o Faciliter et sécuriser la transition entre la gare amont de ûƊÀĜÍ×ĂĜ×ĥĘ ĲÀûûØ×Ă ×ġ ûÀ Ę×āĉĂġØ× 
mécanique en direction de la station (Huez Express) ; 

o KĂġØâĘ×Ę ûƊÀÍÍÞĜ ×Ă ĲĉêġĥĘ× Ó×ĕĥêĜ ĥĂ ĕÀĘøêĂâ relais ; 

o Faciliter et sécuriser ûƊÀÍÍÞĜ Å ĕê×Ó Ó×ĕĥêĜ et vers le village. 

¶ Au carrefour dit de «  La patte -ÔƉĊie » : 

o BêĂÀûêĜ×Ę ûƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ ÓƊĥĂ parking Ę×ûÀêĜ ÀáêĂ Ó× áÀêĘ× Ó× Í× ûê×ĥ ĥĂ ĕĉêĂġ ÓƊÀÍÍÞĜ ĜġĘĥÍġĥĘÀĂġ 
Å ûÀ ĜġÀġêĉĂ ×ġ Ó× ûêāêġ×Ę û×Ĝ áûĥĸ ÀĥġĉāĉÌêû×Ĝ Å ûƊêĂġØĘê×ĥĘ Ó× ûƊ!ûĕe ÓƊHĥ×ľ. 

¶ À üƉØăĢęÙØ ÔĦ ®ëØil Alpe : 

o 8Ăġ×ĘĘ×Ę û× ĕÀĘøêĂâ ĕĉĥĘ Ę×ÓĉĂĂ×Ę Ó× ûÀ ĕûÀÍ× Àĥĸ āĉÓ×Ĝ Óĉĥĸ ÍĉĂáĉĘāØā×Ăġ Å ûƊg!s 
« sectorielle » n°1. 

¶ Sur le parking des Bergers  : 

o Couvrir le parking existant et en faire un parking relais ; 

o Faciliter et sécuriser les déplacements des piétons et des cyclistes entre les différents parkings, 
le centre commercial, les arrêts de transports en commun et les remontées mécaniques ; 

o Faciliter et sécuriser les liaisons en modes doux entre la partie Est et la partie Ouest de la 
station ; 

o Zêāêġ×Ę ûƊ×āĕĘêĜ× Ó× ûÀ ĲĉêĘê× ×ġ Ę×ġĘĉĥĲ×Ę ĥĂ× ûêĜêÌêûêġØ Ó× ûƊ×ĜĕÀÍ× ĕĥÌûêÍ ×Ă áÀĲĉĘêĜÀĂġ û×Ĝ 
aménagements paysagers vecteurs Ó× ÍĉĂáĉĘġ ĕĉĥĘ ûƊĥĜÀâ×Ęū 

 

6. DEVELOPPER DES MOBILITES DOUCES 

6.1. Maintenir, créer, valoriser  les sentiers de randonnée  

Les sentiers de randonnée identifiés sur le schéma de principe devront être maintenus ou créés. Ils 
permettront notamment de relier à pied les trois principales entités de la commune (hameau du Ribaud, le 
ĲêûûÀâ×Ŭ ûƊ!ûĕe ÓƊHĥ×ľƀ ×ġ Ó× ÓØĲ×ûĉĕĕ×Ę Ó×Ĝ ÀÍġêĲêġØĜ multi-saisons. 
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6.2.  Réaménager les espaces publics les plus structurants  

Les espaces publics identifiés sur le schéma de principe présentent, pour la plupart, un caractère routier. 
Ils sont encombrés par les stationnements et la différenciation entre les espaces destinés aux mobilités 
douces (piétons, cyclistes) et ceux destinés aux voitures est souvent peu lisible, voire inexistante.  

ZĉĘĜ ÓƊĉĕØĘÀġêĉĂs de construction et de réaménagement des espaces publics identifiés sur le schéma de 
principe, les objectifs suivants devront entre autres être poursuivis : 

¶ Limiter les emprises de la chaussée  routière  au strict minimum ; 

¶ Délimiter les espaces réservés aux piétons en les marquant par un changement de matérialité 
voire une différenciation de niveau (trottoir) ; 

¶ Végétaliser les abords des cheminements piétons  ÀĥġÀĂġ ėĥ× ĕĉĜĜêÌû×ū ZÀ ÍĘØÀġêĉĂ ÓƊÀûêâĂ×ā×ĂġĜ 
ÓƊÀĘÌĘ×Ĝ ×Ĝġ ÍĉĂĜ×êûûØ× ĕĉĥĘ ÀāØûêĉĘ×Ę û× ÍĉĂáĉĘġ Ó×Ĝ ĥĜÀâ×ĘĜ ×ġ ûÀ ėĥÀûêġØ ĕÀĹĜÀâÞĘ× ceux-ci peuvent 
être positionnés entre les stationnements ; 

¶ 4ëĂëăĦØę üƉØĂĖęëĝØ ĴëĝĦØüüØ ÔØĝ ĝĢÁĢëĊăăØĂØăĢĝ en les limitant à des stationnements temporaires. 

 

Des enjeux spécifiques sont identifiés sur certains secteurs : 

¶ zĦę üƉÁĴØăĦØ ÔØĝ VØĦĺ : Diminuer les emprises liées aux circulations automobiles et aux 
stationnements pour laisser la place aux mobilités douces en tendant vers une piétonnisation à 
minima ĕÀĘġê×ûû× Ó× ûƊÀĲ×Ăĥ×ū  
 

¶ zĦę üƉÁĴØăĦØ ÔØĝ Brandes à proximité  dØ üƉ!ãĊę!üĖ : 

o Le réaménagement devra favoriser une perception plus urbaine ×ġ ĜġĘĥÍġĥĘØ× Ó× ûƊ×ĜĕÀÍ× par 
ûÀ ĕûÀĂġÀġêĉĂ ÓƊÀĘÌĘ×Ĝ ×ġ ĥĂ ġĘÀêġ×ā×Ăġ ĜĕØÍêáêėĥ× Ó×Ĝ Ę×ĲÛġ×ā×ĂġĜ Ó× ĜĉûĜ ſĜÀÌû× ĜġÀÌêûêĜØŬ 
ÌØġĉĂ ÓØĜÀÍġêĲØŬ ĕÀĲØůƀ ; 

o La diminution des emprises des stationnements ou a minima une réversibilité dans les usages 
sera recherchée pour valoriser et faciliter les accès aux équipements publics ; 

o ZÀ ĜØÍĥĘêĜÀġêĉĂ Ó×Ĝ ûêÀêĜĉĂĜ ÀĲ×Í ûƊØâûêĜ×Ŭ ûƊØÍĉû× ×ġ ûƊÀĲ×Ăĥ× Ó×Ĝ V×ĥĸ Ĝ×ĘÀ également 
recherchée. 

¶ zĦę üƉÁĴØăĦØ ÔĦ vëâ aØü : gĘâÀĂêĜ×Ę û×Ĝ ûêÀêĜĉĂĜ ÓĉĥÍ×Ĝ Å ûƊêĂġØĘê×ĥĘ et le long des poches de 

stationnement pour sécuriser les accès au domaine de montagne. 

6.3.  Développer un maillage de liaisons douces interne à la station  

En complément des mesures spécifiques concernant les espaces publics les plus structurants, un maillage 
Ó× ûêÀêĜĉĂĜ ÓĉĥÍ×Ĝ ×Ĝġ ÍĉĂÐĥ Å ûƊêĂġØĘê×ĥĘ Ó× la station.  

Les espaces identifiés sur le schéma de principe devront intégrer a minima des trottoirs dont le 
revêtement sera différencié de la chaussée  afin de sécuriser et de valoriser les déplacements des piétons. 
Lorsque ces cheminements sont situés le long des voies, des sens uniques pourront être maintenus ou 
ÍĘØØĜ ĕĉĥĘ ûêāêġ×Ę ûƊ×āĕĘêĜ× Ó× ûÀ ĲĉêĘê×ū Le réaménagement de la promenade Clotaire Collomb en voie 
réservée aux modes doux (sauf pour les riverains) sera étudié sur sa partie Nord. 

La perception des rues peut aussi être affectée par des espaces de stationnements privés directement 
accessibles Ó×ĕĥêĜ ûƊ×ĜĕÀÍ× ĕĥÌûêÍ ĜÀĂĜ ÓêĜġêĂÍġêĉĂ Ăê ÓØûêāêġÀġêĉĂū Une délimitation entre les espaces 
publics et les espaces privés sera alors recherchée.  

6.4.  Valoriser les centres anciens au profit des piétons  

ZƊĉÌõ×Íġêá est ici de valoriser le patrimoine architectural de la Commune en améliorant les espaces publics 
ėĥê ûƊ×ĂġĉĥĘ×Ăġū Z×Ĝ ġĘĉêĜ ĂĉĹÀĥĸ ÀĂÍê×ĂĜ Ó× ûÀ ÍĉāāĥĂ× ĜĉĥááĘ×Ăġ ×Ă ×áá×ġ ÓƊĥĂ ġĘÀêġ×ā×Ăġ ĕĘêĂÍêĕÀû×ā×Ăġ 
Ęĉĥġê×Ę Ó×Ĝ ×ĜĕÀÍ×Ĝ ĕĥÌûêÍĜ ſĉāĂêĕĘØĜ×ĂÍ× Ó× ûƊ×ĂĘĉÌØ ĂĉêĘƀū Un changement de revêtement et un travail 
sur les calepinages peuvenġ ĕ×Ęā×ġġĘ× ÓƊÀāØûêĉĘ×Ę ûÀ ĕ×ĘÍ×ĕġêĉĂ Ó× Í×Ĝ ×ĜĕÀÍ×Ĝ ĕĥÌûêÍĜ ×Ă Ę×ÓĉĂĂÀĂġ ĥĂ 
caractère urbain à ces rues favorisant un usage piéton. 
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6.5.  Favoriser les déplacements à vélo 

6.5.1. Faciliter le stationnement des vélos 

ZĉĘĜ Ó× ûƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ ĉĥ Óĥ ĘØÀāØĂÀâ×ā×Ăġ Ó×Ĝ ×ĜĕÀÍ×Ĝ ĕĥÌûêÍĜ, des dispositifs fixes permettant de 
stabiliser et d'attacher les vélos par le cadre et au moins une roue (arceaux, anneaux, etc.) doivent être mis 
en place ĕĉĥĘ áÀÍêûêġ×Ę ûƊĥĜÀâ× Óĥ ĲØûĉ ĜĥĘ ûÀ Commune. 

    
Exemples de types de dispositifs fixes pour le stationnement des vélos ş Sources : Agora ş Aréa mobilier urbain /// Système modulaire 

de mobilier de sécurité ş VENUS - Croso France 

6.5.2.  !āÙĂÁãØāØĂġ ÔŭÙėĥëĕØāØĂġĜ âÁĳĉĘëĜÁĂġ ûŭĥġëûëĜÁġëĉĂ Ôu vélo  

ZƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ ÓƊØėĥêĕ×ā×ĂġĜ áÀĲĉĘêĜÀĂġ ûƊĥġêûêĜÀġêĉĂ du vélo tels que des stations de recharges ou bornes 
de gonflage à proximité des itinéraires cyclables ĕ×Ęā×ġ Ó× âÀĘÀĂġêĘ Àĥĸ ĥĜÀâ×ĘĜ ûÀ ĕĉĜĜêÌêûêġØ ÓƊun entretien 
basique et ÓƊune autonomie suffisante. Cela améliore le confort et la sécurité des cyclistes et favorise donc 
un report modal.  

ZÀ ĕĉĜĜêÌêûêġØ ÓƊêāĕûÀĂġ×Ę Í×Ĝ Øėĥêĕ×ā×ĂġĜ Ó×ĲĘÀ ÛġĘ× ØġĥÓêØe ûĉĘĜ Ó× ûƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ Ÿ ĘØÀāØĂÀâ×ā×Ăġ Ó×Ĝ 
espaces publics, notamment au niveau des aires de stationnement. 

   

8ĹØāĕûØĜ ÔØ ġĺĕØĜ ÔŭÁāÙĂÁãØāØĂġ ÔŭëġëĂÙĘÁëĘØĜ ÎĺÎûÁÍûØĜ ş Sources : Aire du Gâ - Voie Verte de la Bourbre ş CAPI /// station de 
réparation de vélo - Ville de Dudelange - Belgique 

6.6.  Adapter les réseaux de mobilités aux personnes à mobilité réduite  
et aux personnes âgées et dépendantes  

Conformément à la réglementation en vigueur, la Commune souhaite favĉĘêĜ×Ę ûƊÀÍÍ×ĜĜêÌêûêġØ ĕour les 
ĕ×ĘĜĉĂĂ×Ĝ Å āĉÌêûêġØ ĘØÓĥêġ×ū Z×Ĝ ÓêĜĕĉĜêġêĉĂĜ ĜĥêĲÀĂġ×Ĝ ÓĉêĲ×Ăġ ÛġĘ× āêĜ×Ĝ ×Ă ĔĥĲĘ× ĕĉĥĘ ġĉĥġ 
réaménagement des espaces publics, en particulier dans les espaces publics les plus structurants et les 
ĕČû×Ĝ ÓƊØÍçÀĂâ× āĥûġêāĉÓÀĥĸ de proximité. 
 

6.6.1. Accessibilité des trottoirs et des passages piétons 

Largeur minimale des trottoirs : les trottoirs doivent avoir une largeur minimale de 1,40 m pour permettre 
le passage d'un fauteuil roulant.  

Pentes des trottoirs : les pentes des trottoirs doivent être limitées à 5% pour garantir la sécurité des 
personnes en fauteuil roulant. 
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Passages piétons : l×Ĝ ġĘÀĲ×ĘĜØ×Ĝ ÓĉêĲ×Ăġ ÛġĘ× ÍûÀêĘ×ā×Ăġ ĜêâĂÀûØ×ĜŬ ÀĲ×Í Ó×Ĝ ĘÀāĕ×Ĝ ÓƊÀÍÍÞĜ ĉĥ Ó×Ĝ 
passages à niveau et la hauteur des bordures ne doit pas dépasser 2 cm pour éviter les obstacles. 

vÀāĕ×Ĝ ÓƊÀÍÍÞĜ : les rampes doivent être conçues avec une pente maximale de 5% et être suffisamment 
larges pour permettre à un fauteuil roulant de les emprunter sans difficulté. 
 

6.6.2.  Sols dans les espaces extérieurs (publics) 

Revêtements : les sols, quels que soient leurs matériaux devront être praticables facilement par tous.  
 

6.6.3.  Mobilier urbain et équipements  

Mobilier urbain : les bancs, poubelles et autres éléments de mobilier urbain doivent être placés de manière 
à ne pas gêner la circulation, avec un espace suffisant pour le passage des personnes en fauteuil roulant. 

Bornes et poteaux : ils doivent être placés de façon à ne pas obstruer les voies de circulation, en particulier 
les espaces réservés aux piétons. 
 

6.6.4.  Stationnement 

Places de stationnement PMR : des places de stationnement réservées aux personnes handicapées doivent 
être disponibles, idéalement proches des entrées/sorties des établissements. Ces places doivent être plus 
larges (au moins 3,30 m de largeur) et clairement signalées. 

Signalisation : les panneaux indiquant les places de stationnement PMR doivent être visibles et placés à 
une hauteur appropriée pour être accessibles à toutes les personnes. 
 

6.6.5.  Espaces publics extérieurs 

Parcs et jardins : les espaces verts doivent être accessibles, avec des chemins adaptés aux fauteuils roulants, 
tout comme les aires de jeux accessibles (par exemple, des jeux adaptés pour les enfants handicapés). 

Éclairage public : lƊØÍûÀêĘÀâ× Óĉêġ ÛġĘ× ĜĥááêĜÀĂġ ĕĉĥĘ ĕ×Ęā×ġġĘ× ĥĂ× ÍêĘÍĥûÀġêĉĂ ×Ă ġĉĥġ× ĜØÍĥĘêġØŬ ĂĉġÀāā×Ăġ 
pour les personnes malvoyantes ou ayant une mobilité réduite. 
 

6.6.6.  Transport public et stationnement des transports  

Accès aux transports : les arrêts de bus doivent être accessibles, avec des rampes d'accès et des quais 
adaptés pour les personnes à mobilité réduite. Les véhicules de transport public doivent également être 
accessibles. 
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g!s Ɗ ~H8`!~Ku£8 Ƌ aƘ ő Ŭ ~v!`8 ®8v~8 8~ 
-Z8£8 

1. CONTEXTE 

Les enjeux liés aux fonctionnalités écologiques sont importants au niveau du territoire communal. Ces 
enjeux sont regroupés au sein des Trames verte, bleue et noire (nocturne) communale. Le réseau de 
réservoirs de biodiversité, espaces où la biodiversité est la plus riche et où les espèces peuvent effectuer 
tout ou partie de leur cycle biologique et se disperser, et les corridors écologiques, axes de déplacement 
de la faune et de la flore, forment les continuités écologiques. 

2. OBJECTIFS 

ZƊĉÌõ×Íġêá Ó× Í×ġġ× g!s ĲêĜ× Å ĕĘØĜ×ĘĲ×Ę ×ġ Å Ę×ĂáĉĘÍ×Ę ûƊêĂġØĘÛġ ØÍĉûĉâêėĥ× Ó×Ĝ ľĉĂ×Ĝ êÓ×ĂġêáêØ×Ĝ en raison 
des enjeux en termes de réservoirs de biodiversité et de corridors écologiques.  

Cette protection est un complément aux prescriptions mises en place dans le règlement écrit sur la 
protection des zones humides et ripisylves et des principes des documents graphiques (notamment la zone 
naturelle N). 

!ëăĝëū üƉØăĝØĂÍüØ ÔØĝ ÎĊăĝĢęĦÎĢëĊăĝū ÁĂÙăÁãØĂØăĢĝ ØĢ ĢęÁĴÁĦĺ ÔëĴØęĝ ÔØĴęÁ ęØĝĖØÎĢØę üØ ĝÎèÙĂÁ ÔØ 
principe ci -dessous. Ceux-ci ne devront pas entraîner, ni dégradation de la fonction et de la structure des 
milieux associés à un rôle fonctionnel, ni perturbation des déplacements des espèces de la flore et de la 
faune, diurnes et nocturnes. 
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3. SCHEMA DE PRINCIPE 

 

zÎèÙāÁ ÔØ ĕĘëĂÎëĕØ ÔØ ûŭg!s « thématique » n°3 
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4. PRESERVER LA TRAME BLEUE 

4.1. Protéger les zones humides  

Le fonctionnement hydraulique et biologique des zones humides identifiées doit être préservé et les 
aménagements ne doivent pas créer de dysfonctionnement de l'hydrosystème. 

Aucun travaux ou aménagement ne doit perturber l'alimentation en eau ou provoquer l'assèchement des 
zones humides. Pour conserver les services écosystémiques rendus par les zones humides (zones tampons, 
ĘØġ×ĂġêĉĂ Ó× ûƊ×ÀĥŬ áêûġĘÀġêĉĂ ×ġ ėĥÀûêġØ Ó×Ĝ ×ÀĥĸŬ ĕÀġĘêāĉêĂ× ĂÀġĥĘ×ûŬ ĕÀġĘêāĉêĂ× ĕÀĹĜÀâ×Ę ůƀŬ aucun 
exhaussement (remblaiement) et affouillement (déblaiement), dépôt ou extraction de matériaux aux abords 
des zones humides répertoriées, aménagements en amont ou en aval de ces zones ne doit créer de 
ÓĹĜáĉĂÍġêĉĂĂ×ā×Ăġ Ó× ûƊhydrosystèmeŬ ĂĉġÀāā×Ăġ ×Ă ĕ×ĘġĥĘÌÀĂġ ûƊÀûêā×ĂġÀġêĉĂ Ó× ûÀ ľĉĂ× çĥāêÓ× ×ġŸĉĥ ×Ă 
provoquant son assèchement.  

Aucun exhaussement, affouillement, dépôt, extraction, construction, installation ou aménagement ne pourra 
être réalisé dans une marge de recul de 5 mètres autour des zones humides inventoriées. Par exception et 
en cas de démonstration technique argumentée, cette marge de recul pourra être réduite. 

Dans les zones agricoles et naturelles, les connexions hydrauliques et biologiques avec un réseau de zones 
humides ou de milieux naturels doivent être préservées ou rétablies. 

La couverture végétale existante en bordure de ces zones humides doit être maintenue et entretenue.  

En cas de plantations nouvelles dans ces zones humides, celles-ci ÓĉêĲ×Ăġ ÛġĘ× ÍĉāĕĉĜØ×Ĝ ÓƊ×ĜĕÞÍ×Ĝ 
ÀÓÀĕġØ×Ĝ Å ûƊØÍĉĜĹĜġÞā× présent et participer à sa renaturation. 

Les impacts des différents aménagements notamment Í×ĥĸ ûêØĜ Å ûƊ×ĸĕûĉêġÀġêĉĂ Óĥ ÓĉāÀêĂ× de montagne 
seront évalués et évités, et les projets de drainage, de captage ou de création de retenues ÓƊ×Àĥ Ĝ×ĘĉĂġ 
interdits. 

Les travaux et ouvrages nécessaires à une gestion écologique et/ou une valorisation des zones humides 
sous forme de travaux légers sont autorisés. Ils doivent viser :  

¶ L× âĥêÓÀâ× ×ġ ûƊĉĘê×ĂġÀġêĉĂ Ó×Ĝ ĥĜÀâ×ĘĜ ŭ ĕûÀėĥ×Ĝ Ó× ĜêâĂÀûØġêėĥ×Ŭ ÌĉĘĂ×Ĝ Ó× âĥêÓÀâ×Ŭ ĕûÀĂ 

ÓƊĉĘê×ĂġÀġêĉĂŬ áêû ÓƊ!ĘêÀĂ×Ŭ ĜêâĂÀĥĸ ÓƊØĲ×êû Ó× ĲêâêûÀĂÍ× Àĥĸ ĘĥĕġĥĘ×Ĝ ÓƊêġêĂØĘÀêĘ×Ŭ ×ġÍū Ů  

¶ LƊêĂáĉĘāÀġêĉĂ ĕÀĘ ĘÀĕĕĉĘġ Àĥ Ĝêġ× ×ġ ĜÀ ÓØÍĉĥĲ×Ęġ× ŭ ĕêÍġĉâĘÀāā×Ĝ Ó× ĘØâû×ā×ĂġÀġêĉĂŬ ĕûÀėĥ×Ĝ 

ÓƊêĂáĉĘāÀġêĉĂŬ ĕûÀġ×Ĝ-áĉĘā×Ĝ ÓƊĉÌĜ×ĘĲÀġêĉĂŬ á×ĂÛġĘ×Ĝ Ó× ĲêĜêĉĂŬ ×ġÍū Ů  

¶ Le confort et la sécurité des usages : bancs, garde-corps, etc.  

4.2.  Préserver üØĝ ÎĊĦęĝ ÔƉØÁĦ ëÔØăĢëâëÙĝ 

Les espaces jouant un ĘČû× Ó× ÍĉĘĘêÓĉĘ ×ġ ÓƊçØÌ×Ęâ×ā×Ăġ ÓƊ×ĜĕÞÍ×Ĝ Óĉêvent être préservés, voire renforcés. 
Les services écosystémiques rendus par les ripisylves tels que le maintien des berges, la régulation des 
ÍĘĥ×Ĝ ×ġ ûƊØĕĥĘÀġêĉĂ Ó× ûƊ×Àĥ ÓĉêĲ×Ăġ ØâÀû×ā×Ăġ ÛġĘ× āÀêĂġ×ĂĥĜ et préservés. 

ZƊØûÀâÀâ× ĉĥ ûÀ Íĉĥĕ× Ó× Í×ĘġÀêĂĜ ÀĘÌĘ×Ĝ ĉĥ ÀĘÌĥĜġ×Ĝ Ă× ĜĉĂġ ĕÀĜ ĕĘĉĜÍĘêġĜ, mais ces travaux ne doivent 
ĕÀĜ ÀĲĉêĘ ÓƊêāĕÀÍġ ĜĥĘ û× ĜĹĜġÞā× ØÍĉûĉâêėĥ× Ó×Ĝ ÍĉĥĘĜ ÓƊ×Àĥ. De tels travaux devront néanmoins être 
conduits en dehors des périodes les plus sensibles, en évitant la période de mars à août, et ne devront pas 
entraîner la destruction de gîtes favorables aux chiroptères ou aux oiseaux, en particulier les arbres creux, 
arbres à cavités, arbres à écorces décollées ou arbres de circonférence remarquable. Ces travaux ne doivent 
pas non plus entraîner de rupture importante dans la continuité arborée ou arbustive (pas plus de 5 mètres 
linéaires).  

Les éléments naturels préexistants tels que les arbres, bandes enherbées, fourrés, berges naturelles 
×ĂġĉĥĘÀĂġ û×Ĝ ÍĉĥĘĜ ÓƊ×ÀĥŬ Ĝ×ĘĉĂġ āÀêĂġ×ĂĥĜū 4ƊĥĂ× áÀÐĉĂ âØĂØĘÀû×Ŭ û×Ĝ ĘêĕêĜĹûĲ×ĜŬ ėĥê ÍĉĘĘ×ĜĕĉĂÓ×Ăġ Å ûÀ 
végétation arborée qui se développe en bord de coĥĘĜ ÓƊ×ÀĥŬ Ă× ÓĉêĲ×Ăġ ÛġĘ× êāĕÀÍġØ×Ĝ ĕÀĘ ÀĥÍĥĂ 
aménagement. La perméabilité des sols doit être maintenue, voire restaurée quand cela est possible en 
ÌĉĘÓĥĘ× Ó×Ĝ ÍĉĥĘĜ ÓƊ×Àĥ ×ġ ÀĥġĘ×Ĝ ľĉĂ×Ĝ çĥāêÓ×Ĝū 

Dans la mesure du possible, et en cas de projet de réaménagement, les berges déjà imperméabilisées ou 
occupées par des bâtiments, terrains clos de murs, devront être renaturées.  

ZÀ ÍĉĥĲ×ĘġĥĘ× ĲØâØġÀû× ×ĸêĜġÀĂġ× ×Ă ÌĉĘÓĥĘ× Ó× Í×Ĝ ÍĉĥĘĜ ÓƊ×Àĥ ÀêĂĜê ėĥ× Ó×Ĝ ľĉĂ×Ĝ çĥāêÓ×Ĝ Óĉêġ ÛġĘ× 
āÀêĂġ×Ăĥ× ×ġ ×ĂġĘ×ġ×Ăĥ×ū 8Ă ÍÀĜ Ó× ĕûÀĂġÀġêĉĂĜ ĂĉĥĲ×ûû×Ĝ ĜĥĘ û×Ĝ Ì×Ęâ×Ĝ Ó× Í×Ĝ ÍĉĥĘĜ ÓƊ×ÀĥŬ ×ûû×Ĝ ÓĉêĲ×Ăġ 
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ÛġĘ× ÍĉāĕĉĜØ×Ĝ ÓƊ×ĜĕÞÍ×Ĝ ÀÓÀĕġØ×Ĝ Å ûƊØÍĉĜĹĜġÞā× ĂÀġĥĘ×û ×ĂĲêĘĉĂĂÀĂġ ×ġ ĕÀĘġêÍêĕ×Ę Å û×ĥĘ Ę×ĂÀġĥĘÀġêĉĂū Kû 
Ă× ĜƊÀâêĘÀ ĕÀĜ ĉÌûêâÀġĉêĘ×ā×Ăġ ÓƊĥĂ× ĕûÀĂġÀġêĉĂ ÓƊÀĘÌĘ×Ĝū  

8Ă Ó×çĉĘĜ ÓƊÀāØĂÀâ×ā×ĂġĜ ûêØĜ Å ûÀ â×ĜġêĉĂ Ó×Ĝ ĘêĜėĥ×Ĝ ĂÀġĥĘ×ûĜ ĕĉĥĘ û×Ĝėĥ×ûĜ Ó×Ĝ ÓØĘĉâÀġêĉĂĜ ĕĉĥĘĘĉĂġ 
ÛġĘ× ÀÍÍĉĘÓØ×Ĝ ×Ă ûƊÀÌĜ×ĂÍ× Ó× ĜĉûĥġêĉĂ ġ×ÍçĂêėĥ× ÀĥġĘ×Ŭ ûƊ×ĂĜ×āÌû× Ó×Ĝ ÀāØĂÀâ×ā×ĂġĜ ×ġ ġĘÀĲÀĥĸ ĕĘĉõ×ġØĜ 
seront soumis à une évaluation de ses effets sur le système écologique Ó×Ĝ ÍĉĥĘĜ ÓƊ×Àĥ. 

L'aménagement de sentiers piétons et cyclables le long des berges est envisageable dans la bande des 
cinq mètres, à condition que ceux-Íê ĂƊêāĕÀÍġ×Ăġ ĕÀĜ Ó×Ĝ ľĉĂ×Ĝ çĥāêÓ×Ĝ (cf : supra) ĉĥ Ó×Ĝ ĘêĕêĜĹûĲ×ĜŬ ėĥƊêûĜ 
Ĝĉê×Ăġ ĕ×ĘāØÀÌû×Ĝ ×ġ ėĥƊêûs respectent leur caractère naturel. 

    

La Sarenne est aussi concernée par deux obstacles dans la continuité aquatique (cf. schéma de principe) du 
ÍĉĥĘĜ ÓƊ×Àĥū ZÀ ĘØÀûêĜÀġêĉĂ ÓƊÀāØĂÀâ×ā×ĂġĜ ĕ×Ęā×ġġÀĂġ Ó× ĘØÓĥêĘ×Ŭ ĜĥĕĕĘêā×Ę ĉĥ Ó× ÍĉĂġĉĥĘĂ×Ę Í×ġ ĉÌĜġÀÍû× 
par la faune aquatique est conseillée. Des aménagements hydroélectriques peuvent être autorisés sous 
ĘØĜ×ĘĲ× ÓƊÀĕĕûêÍÀġêĉĂ Ó×Ĝ ā×ĜĥĘ×Ĝ ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×ĂġÀû×Ĝ ĂØÍ×ĜĜÀêĘ×Ĝ ĕĉĥĘ āÀêĂġ×ĂêĘ û×ĥĘ áĉĂÍġêĉĂĂÀûêġØ 
écologique (aménagement de passe à poissons, préservation de berges naturels et revégetalisation après 
travaux, etc.). 
 

5. PRESERVER LA TRAME VERTE 

5.1. Protéger et mettre en valeur les réservoir s de biodiversité  

Les éventuels aménagements, travaux, constructions et installations, doivent prendre en compte les 
sensibilités écologiques et paysagères des secteurs identifiés en tant que réservoirs de biodiversité et 
garantir leur préservation ou être de nature à conforter leur fonction écologique et leur caractère naturel, 
et non les altérer. 

Les infrastructures et aménagements liés à l'exploitation des domaines skiable et de montagne doivent être 
conçus et exécutés dans le respect des continuités écologiques. Des mesures spécifiques doivent être mises 
en place pour limiter leur impact sur le déplacement des espèces, en particulier les espèces patrimoniales. 

LƊêĂĜġÀûûÀġêĉĂ Ó× ĜĹĜġÞā×Ĝ Ó× ĲêĜĥÀûêĜÀġêĉĂ Ó×Ĝ ÍÃÌû×Ĝ Ó×s remontées mécaniques de type « Birdmark » et 
flotteurs OGM est fortement recommandée pour prévenir des percussions pouvant blesser voire tuer 
lƊÀĲêáÀĥĂ× en vol. A ce titre, quelques programmes aux financements européens, tels que le « LIFE+ Gyp'Help 
2014 -2018  » et le « POIA BirdSki », ont été mis en place dans les Alpes françaises notamment pour éviter 
ou réduire l'impact des câbles des remontées mécaniques sur les espèces emblématiques en limitant la 
mortalité par percussion et en améliorant la connectivité écologique au sein des domaines skiables. La 
mortalité par percussion Ó×Ĝ ÍÃÌû×Ĝ Ó× Ę×āĉĂġØ×Ĝ āØÍÀĂêėĥ×Ĝ ġĉĥÍç× ×Ă ×áá×ġ ûƊ×ĂĜ×āÌû× Ó×Ĝ âÀûûêáĉĘā×Ĝ 
de montagne et des rapaces de montagne. Les enseignements tirés de ces programmes européens "LIFE+ 
Gyp'Help 2014-2018" et "POIA BirdSki" doivent être valorisés pour améliorer la connectivité écologique 
des domaines skiables. 

Toute construction ou installation doit être strictement limitée en taille et faire l'objet d'un traitement 
paysager et architectural de qualité (choix des matériaux, intégration visuelle). 

5.2.  Protéger et mettre en valeur les axes et espaces de déplacement 

Sur le territoire communal, des corridors écologiques correspondant à des axes de déplacement sont 
identifiés. 
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Les éventuelles constructions et installations autorisées doivent prendre en compte la valeur et la 
dynamique écologique des espaces identifiés et participer à leur maintien, leur confortement et/ou leur 
remise en état, notamment par un projet de renaturation sur le tènement foncier (haies, bosquets, vergers, 
ľĉĂ×Ĝ çĥāêÓ×Ĝů ÀĲ×Í Ó×Ĝ ×ĜĕÞÍ×Ĝ ûĉÍÀû×Ĝƀ, de maintien des perméabilités sur ce tènement (traitement des 
ÍûČġĥĘ×ĜŬ ×ĜĕÀÍ× Ĳ×Ęġůƀ et ûÀ ĘØÀûêĜÀġêĉĂ ÓƊĉĥĲĘÀâ×Ĝ Ó× áĘÀĂÍçêĜĜ×ā×Ăġ Ó×Ĝ êĂáĘÀĜġĘĥÍġĥĘ×Ĝ ĘĉĥġêÞĘ×Ĝ ĕĉĥĘ ûÀ 
faune. Toute nouvelle rupture sera évitée. 

En cas de nécessité dƊêĂĜġÀûûÀġêĉĂ de clôtures agricoles au sein ou au contact de ces corridors d'écologiques, 
celles-Íê Ó×ĲĘĉĂġ ÛġĘ× ĕ×ĘāØÀÌû×Ĝ Å ûÀ áÀĥĂ× ×ġ Å ûƊØÍĉĥû×ā×Ăġ Ó×Ĝ ×Àĥĸū 

8Ă ÍÀĜ ÓƊêāĕûÀĂġÀġêĉĂ ÓƊĥĂ× ĂĉĥĲ×ûû× ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂ ĜĥĘ û× ġÞĂ×ā×Ăġ áĉĂÍê×ĘŬ ĥĂ× Àġġ×ĂġêĉĂ ĕÀĘġêÍĥûêÞĘ× Ó×ĲĘÀ 
être portée sur son implantation en fonction des axes de déplacements de la faune identifiés. 

Z×Ĝ ĉĕØĘÀġêĉĂĜ ĉĥ ÀÍġêĉĂĜ ÓƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ ÀĥġĉĘêĜØ×Ĝ Ă× ÓĉêĲ×Ăġ ĕÀĜŬ ni par leur conception, ni par leur 
āêĜ× ×Ă ĔĥĲĘ×Ŭ ×ĸ×ĘÍ×Ę Ó× ĕĘ×ĜĜêĉĂĜ ÀĂġçĘĉĕêėĥ×Ĝ ĜêâĂêáêÍÀġêĲ×Ĝ ĜĥĕĕûØā×ĂġÀêĘ×Ĝ ×ġ ÀÍÍ×Ăġĥ×Ę û× 
fractionnement des milieux. 

Dans les espaces où des axes routiers créent des obstacles au déplacement de la faune, la restauration des 
continuités écologique pourra être recherchée (ex. : ouvrages de franchissement des infrastructures 
routières pour la faune, etc.). 

5.3.  sęĊĢÙãØę üØĝ ĝØÎĢØĦęĝ ÔƉëăĢÙęÜĢ ĖÁĻĝÁãØę 

!ĥ Ĝ×êĂ Ó×Ĝ Ĝ×Íġ×ĥĘ ÓƊêĂġØĘÛġ ĕÀĹĜÀâ×Ę êÓ×ĂġêáêØĜŬ ûes nouvelles plantations ne sont admises qu'en 
remplacement des plantations existantes et ne doivent pas, par le choix des espèces, perturber l'équilibre 
du panneau paysager considéré. 

Les travaux et installations autorisés dans ces secteurs, notamment ceux liés à l'activité agricole, ne doivent 
pas altérer la composition des unités de grand paysage décrites à l'état initial de l'environnement. 

Dans le cas de bâtiments installés sur une pente, l'impact des déblais et remblais doit être limité en 
favorisant : 

¶ Le régalage des terres pour une meilleure intégration paysagère, 

¶ La création de paliers étagés afin d'adoucir les talus abrupts, 

¶ La plantation des talus pour garantir leur stabilisation et leur connectivité écologique. 

5.4.  Protéger les boisements à préserver  

Les coupes éventuelles doivent être, dans la mesure du possible, réalisées par trouées de surface minimale 
afin de ne pas créer de perturbations écologique et paysagère. 

Z×Ĝ ÀĘÌĘ×ĜŬ ÍĉĂĜêÓØĘØĜ ×Ă āÀĥĲÀêĜ ØġÀġŬ ĉĥ û×Ĝ ÀĘÌĘ×Ĝ āĉĘġĜŬ Ă× Ĝ×ĘĉĂġ ×Ăû×ĲØĜ ėĥ× ĜƊêû ×Ĝġ ÀĲØĘØ ėĥƊêûĜ Ă× 
constituent pas un habitat naturel propice à certaines espèces animales et végétales protégées. 

4ÀĂĜ ġĉĥĜ û×Ĝ ÍÀĜŬ ûƊÀāÌêÀĂÍ× ×ġ û× ÍÀĘÀÍġÞĘ× ĲØâØġÀûêĜØ êĂêġêÀû Óĥ Ĝêġ× ÓĉêĲ×Ăġ ÛġĘ× āÀêĂġ×ĂĥĜ ×ġ û×Ĝ ×ĜĜ×ĂÍ×Ĝ 
replantées doivent être locales, en adaptation aux changements climatiques et tenir compte du peuplement 
environnant. 

Concernant la gestion des lisières forestières, une bande végétale sera maintenue à en lisière des 
boisements afin de : favoriser le maintien des franges forestières ; assurer des couloirs de migration pour 
les espèces animales et végétales ; permettre une transition paysagère douce. Cette bande végétale sera 
étagée et diversifiée (présence des strates arborée, arbustive et herbacée). 

 

5.5.  Prévention contre les plantes envahissantes  

Les milieux perturbés et/ou remaniés ne doivent pas être laissés nus : une colonisation rapide des terres 
par une végétation dense et vigoureuse doit être encouragée. 

La végétalisation des terres sera privilégiée comme méthode de lutte afin de limiter la dispersion des 
graines. 
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Une vigilance particulière devra être portée à la provenance des terres rapportées afin d'éviter toute 
ÍĉĂġÀāêĂÀġêĉĂ ĕÀĘ Ó×Ĝ âĘÀêĂ×Ĝ ÓƊÀāÌĘĉêĜê×ū 

Toute plantation d'espèces de plantes invasives (Renouées, Solidage, Buddleia du Père David, Balsamine 
de l'Himalaya, Ambroisie, Berce du Caucase) est interdite. 

Les techniques de gestion devront être adaptées aux espèces concernées (arrachage, fauchage, bâchage, 
bouturage d'essences adaptées comme le saule). 

Le fauchage devra être réalisé en dehors des périodes de montée en graines afin d'éviter la dispersion. 
Les déchets de coupe devront être séchés puis évacués en déchetterie, en veillant à ne pas les disséminer 
lors du transport. 

Le pâturage en début de végétation pourra être envisagé selon les espèces et leur appétence. 
Ces actions devront être répétées sur plusieurs années pour assurer leur efficacité. 

6. MAINTENIR UNE TRAME NOIRE 

Concernant les corridors de la Trame noire, ceux-ci ĜƊÀĕĕĥê×Ăġ sur les corridors identifiés dans la trame 
verte et bleue, û×Ĝ ×áá×ġĜ ÓêĘ×ÍġĜ ×ġ êĂÓêĘ×ÍġĜ Ó× ûƊØÍûÀêĘÀâ× ĕĥÌûêÍ ĉĥ ĕĘêĲØŬ entraînant une altération de la 
fonctionnalité écologique de ces continuités, doivent être pris en compte. 

Une vigilance particulière sera portée aux secteurs situés à proximité des cours d'eau et zones humides où 
l'éclairage direct est proscrit. 

Tous les appareils d'éclairage extérieur, publics ou privés devront être équipés de dispositifs (abat-jour ou 
réflecteurs) permettant de faire converger les faisceaux lumineux vers le sol en évitant de la sorte toute 
diffusion de la lumière au-Ó×ĜĜĥĜ Ó× ûƊçorizontal et vers le ciel.  

!áêĂ Ó× Ę×ĂáĉĘÍ×Ę ûƊ×áá×ġ Ó× Í×Ĝ ĉÌûêâÀġêĉĂĜ ĘØâû×ā×ĂġÀêĘ×ĜŬ ûa taille des mâts est à limiter, par exemple à 5 
mètres maximum ×Ă ÍÀĜ Ó× Ę×āĕûÀÍ×ā×Ăġ ÓƊĥĂ ĕĉêĂġ ×ĸêĜġÀĂġ ſĜÀĂĜ Àĥâā×Ăġ×Ę û× ĂĉāÌĘ× Ó× ĕĉêĂġĜ 
lumineux). 

ZÀ ÓêĜĕĉĜêġêĉĂ Ó×Ĝ ØÍûÀêĘÀâ×Ĝ ĕ×Ęā×ġġĘÀ ÓƊĉĕġêāêĜ×Ę ûƊ×ĜĕÀÍ×ā×Ăġ ×ĂġĘ× ÍçÀėĥ× ûĥāêĂÀêĘ×Ŭ ×Ă ØĲêġÀĂġ û×Ĝ 
alignements denses de sources lumineuses. 

L'éclairage sera adapté aux usages réels des espaces : 

¶ Utilisation de dispositifs de régulation tels que les horloges, temporisations ou détecteurs de 
présence, 

¶ Suppression de l'éclairage non fonctionnel ou purement esthétique, 

¶ Limitation de la mise en valeur des bâtiments par un éclairage nocturne, 

¶ Réduction au maximum, voire suppression, de l'éclairage dans les continuités écologiques terrestres. 

ZƐĥġêûêĜÀġêĉĂ Ó× ĜĉĥĘÍ×Ĝ ûĥāêĂ×ĥĜ×Ĝ Å Ĝĕ×ÍġĘ× Ę×ĜġĘ×êĂġ ×ġ ĜÀĂĜ ØāêĜĜêĉĂ ÓƊĥûġĘÀ-violet ni de lumière bleue 
Ĝ×ĘÀ Ę×Íç×ĘÍçØ× ĕĉĥĘ ĘØÓĥêĘ× ûƊÀġġĘÀÍġêĲêġØ Ó× ûƐØÍûÀêĘÀâ× ĕĉĥĘ û×Ĝ êĂĜ×Íġ×Ĝ ĂĉÍġĥĘĂ×Ĝū 

Privilégier des éclairages à couleur chaude ou ambrée (température inférieure à 2 400 Kelvin). 

La puissance des points lumineux devra être limitée pour réduire les halos lumineux et la pollution 
lumineuse. 

Encourager l'utilisation de technologies à faible consommation d'énergie comme les LED adaptées ou les 
lampes fluorescentes. 

Préférer les lampes à sodium basse pression, moins nuisibles pour les chiroptères. 

Éviter l'orientation de l'éclairage vers les espaces naturels, corridors écologiques et zones sensibles. 
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g!s Ɗ z8.~gvK8ZZ8 Ƌ aƘŏ Ŭ ®K8KZ !Zs8 

1. CONTEXTE 

L'Orientation d'Aménagement et de Programmation n°1 ĜƊØġ×ĂÓ sur environ 2,5 ha et se situe au niveau 
du quartier du Vieil Alpe, sur un espace comprenant des constructions existantes en bordure du chemin de 
ûÀ .çÀĕ×ûû× õĥĜėĥƊÅ ûÀ ĕûÀÍ× sÀâÀĂĉĂū ZÀ ĘØĂĉĲÀġêĉĂ ÓƊĥĂ× ĕÀĘġê× Ó× Í×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ×Ĝġ Àġġ×ĂÓĥ× ×ġ 
souhaitable. Par ailleurs, cet OAP comprend deux gares des Transport en Commun en Site Propre (TCSP) 
dits « Huez Express » et « Alpe Express » 

Le secteur est actuellement bordé : 

¶ Au Sud par le secteur du site de l'Eclose-Ouest áÀêĜÀĂġ ûƊĉÌõ×ġ Ó× ûƊg!s Ƌ sectorielle » n°2 ;  

¶ A ûƊ8Ĝġ ĕÀĘ û×Ĝ Øėĥêĕ×ā×ĂġĜ ĕĥÌûêÍĜ ėĥ× ĜĉĂġ ûƊ!âĉĘ!ûĕ et le groupe scolaireŬ ÀêĂĜê ėĥ× ĕÀĘ ûƊ Eglise 

Notre-Dame des Neiges ; 

¶ Au Nord et à l'Ouest par les constructions existantes du quartier du Vieil Alpe.  

Certains des terrains concernés sont sous maîtrise foncière communale. 

2. OBJECTIFS 

Les orientations sur le secteur du Vieil Alpe poursuivent plusieurs objectifs majeurs qui doivent être inscrits 
comme des principes directeurs ÓÀĂĜ û×Ĝ ĕĘĉõ×ġĜ ÓƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ : 

* Promouvoir un renouvellement urbain maîtrisé du secteur ; 

* s×Ęā×ġġĘ× ûÀ ĘØÀûêĜÀġêĉĂ ÓƊĥĂ ĕÀĘÍ Ó× ĜġÀġêĉĂĂ×ā×Ăġ ĕĥÌûêÍ souterrain ; 

* Intégrer le réaménagement paysager de la Place Paganon devant offrir une plus large emprise à 
ûƊ×ĜĕÀÍ× ĕêØġĉĂ ; 

* .ĘØ×Ę ĥĂ× ĕ×ĘĜĕ×ÍġêĲ× ĲêĜĥ×ûû× ÀêĂĜê ėĥƊĥĂ× ûêÀêĜĉĂ ĕêØġĉĂĂ× ×ĂġĘ× ûÀ sûÀÍ× sÀâÀĂĉĂ ×ġ ûƊĉĕØĘÀġêĉĂ 
áĥġĥĘ× Ó× ûƊ8ÍûĉĜ×-Ouest.  

* rĥĲĘ×Ę pour la réalisation de projets architecturaux de qualité, ĜƊÀĕĕĥĹÀĂġ ×ġ ĲÀûĉĘêĜÀĂġ û×Ĝ 
caractéristiques topographiques, paysagères et environnementales du site.  

* Préserver et valoriser l'Église Notre Dame des Neiges et ses abords ; 

* Offrir un ensoleillement et une vue dégagée à la plus grande part des constructions dans la limite 
du plan de masse ;  

* KĂġØâĘ×Ę Àĥ ĕĘĉõ×ġ û×Ĝ ûĉâ×ā×ĂġĜ ÓØÓêØĜ Àĥ ĕ×ĘĜĉĂĂ×û Ó× ûƊĉááĘ× ġĉĥĘêĜġêėĥ× Íĉāā×ĘÍêÀû×ū 
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3. SCHEMA DE PRINCIPE 

 

zÎèÙāÁ ÔØ ĕĘëĂÎëĕØ ÔØ ûŭg!s Ů ĜØÎġĉĘëØûûØ » n°1 
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4. QUALITE DE LƉINSERTION URBAINE ET PAYSAGERE 

4.1. Insertion urbaine et paysagère  

Kû ĜƊÀâêġ ÓƊĉááĘêĘ ÓÀĂĜ û× ÍÀÓĘ× Ó× Í× ĕĘĉõ×ġ ĥĂ× ÍĉāĕûØā×ĂġÀĘêġØ ×ġ ĥĂ× ÓêĲ×ĘĜêġØ Ó× ĕĘĉâĘÀāā×Ĝ ĜƊÀÓÀĕġÀĂġ 
aux différents aspects et reliefs du site, permettant de ménager des perméabilités visuelles et fonctionnelles, 
Ó×Ĝ Ĳĥ×Ĝ ×ġ ûƊ×ĂĜĉû×êûû×ā×Ăġ Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜū !êĂĜêŬ ûƊêāĕûÀĂġÀġêĉĂ Ó× Í×Ĝ Ó×ĘĂêÞĘ×Ĝ Óĉêġ Ę×Ĝĕ×Íġ×Ę û×Ĝ 
principes suivants :  

¶ SƊêĂĜÍĘêĘ× dans les lignes de pentes générales du site, 

¶ S'intégrer au mieux par rapport aux constructions existantes voisines.  

4.2.  Implantation par rapport emprises publiques et aux voies  

Z×Ĝ ĘÞâû×Ĝ ÓƊêāĕûÀĂġÀġêĉĂ ĕÀĘ ĘÀĕĕĉĘġ Àĥĸ Ĳĉê×Ĝ ×ġ ×āĕĘêĜ×Ĝ ĕĥÌûêėĥ×Ĝ ĜĉĂġ Í×ûû×Ĝ ĕĘØÍêĜØ×Ĝ ÓÀĂĜ û× 
règlement applicable à la zone. 

En cas de rénovation des parcelles bâties situées en bordure du chemin de la Chapelle, les nouvelles 

constructions doivent être implantées prioritairement en ordonnancement sur ladite voie et maintenir des 

percées visuelles de type "petite fenêtre" de 8 à 10 mètres sur le grand paysage ; 

4.3.  Implantation par rapport aux limites séparatives  

Z×Ĝ ĘÞâû×Ĝ ÓƊêāĕûÀĂġÀġêĉĂ ĕÀĘ ĘÀĕĕĉĘġ Àĥĸ ûêāêġ×Ĝ ĜØĕÀĘÀġêĲ×Ĝ ĜĉĂġ Í×ûû×Ĝ ĕĘØÍêĜØ×Ĝ ÓÀĂĜ û× ĘÞâû×ā×Ăġ 
applicable à la zone. 

4.4.  Espaces publics 

zĥĘ û× ĕØĘêāÞġĘ× Ó× ûƊg!sŬ êû ×Ĝġ Àġġ×ĂÓĥ ŭ  

¶ Une extension et une revalorisation de la place Paganon comme lien urbain et fonctionnel entre le 

®ê×êû !ûĕ× ×ġ ûƊĉĕØĘÀġêĉĂ áĥġĥĘ× Ó× ûƊ8ÍûĉĜ×-Ouest. Pour ce faire il est programmé :  

o ûÀ ĘØÀûêĜÀġêĉĂ ÓƊĥĂ ĕÀĘÍ Ó× ĜġÀġêĉĂĂ×ā×Ăġ souterrain ÓƊĥĂ āêĂêāĥā ÓƊĥĂ× Í×ĂġÀêĂ× Ó× ĕûÀÍ×Ĝ ;  

o un réaménagement de surface à dominante minérale de cette dernière devant développer de 

larges emprises piétonnes,  

o û× ÓØĕÀĘġ ÓƊĥĂ ûê×Ă Ƌ āĉÓ×Ĝ Óĉĥĸ ×ġ Ĳ×Ęġ ƌ ÀĲ×Í ûƊĉĕØĘÀġêĉĂ áĥġĥĘ× Ó× ûƊ8ÍûĉĜ×-Ouest.  

¶ LƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ ÓƊĥĂ× ÀĘāÀġĥĘ× Ó× ûêÀêĜĉĂĜ ƏÓĉĥÍ×Ĝ ×ġ Ĳ×Ęġ×ĜƏ ĉĥĲ×Ęġ×Ĝ Àĥ ĕĥÌûêÍ, 

¶ La valorisation des abords de l'église Notre Dame des Neiges, 

4.5.  Gabarits des constructions 

Concernant les abords avals du chemin de la Chapelle, le gabarit des façades des constructions situées aux 
abords de la voie ne peut excéder RDC/RDCS +1+C par rapport au niveau de la chaussée de ladite voie.  

4.6.  uĦÁüëĢÙ ÔƉĦĝÁãØ ÔØĝ üĊãØĂØăĢĝ ØĢ èÙÍØęãØĂØăĢĝ ĢĊĦęëĝĢëĘĦØĝ 

Il doit être recherché pour les logements et les hébergements touristiques :  

¶ Un bon ensoleillement des pièces de vie, dans la limite des contraintes du plan de masse,  

¶ Une intimité des pièces de vie notamment en RDC des constructions,  

¶ Des espaces de rangement,  

¶ Au minimum, la norme NF HABITAT HQE.  



Élaboration  ÔĦ süÁă ZĊÎÁü ÔƉ£ęÍÁăëĝĂØ Ż Pièce n° 3  

gęëØăĢÁĢëĊăĝ ÔƉÁĂÙăÁãØĂØăĢ ØĢ ÔØ ĖęĊãęÁĂĂÁĢëĊă 

Commune ÓƊHĥ×ľ 
 

40  

 

4.7.  Toitures 

Au regard des perceptions lointaines et/ou dominantes des différentes opérations et de la volonté 
collective, les constructions doivent, dans leur ensemble, comporter des toitures à pans, et une cohérence 
ÓÀĂĜ ûƊ×āĕûĉê Ó×Ĝ āÀġØĘêÀĥĸ ×ġ Ó×Ĝ ġ×êĂġ×Ĝ Óĉêġ ÛġĘe recherchée.  

Une part de toitures plates ou à faible pente, ainsi que de toitures-terrasses peut être admise notamment 
dans le cas de constructions annexes, comme élément de liaison entre deux constructions principales, ou 
couverture de socles de stationnements semi-enterrés. Dans ces cas, elles doivent être soit végétalisées, 
soit comporter une couverture bois.  

Les fenêtres de toit, les verrières et les lucarnes sont autorisées en toiture à condition que leur 
ĕĉĜêġêĉĂĂ×ā×Ăġ ×ġ û×ĥĘ ĂÀġĥĘ× Ĝĉê×Ăġ ġĘÀêġØĜ ×Ă ÍĉçØĘ×ĂÍ× ÀĲ×Í ûÀ āĉÓØĂÀġĥĘ× Ó× ûÀ áÀÐÀÓ×Ŭ ĜêġĥØ× Å ûƊÀĕûĉāÌ 
du pan de toiture considéré.  

4.8.  Façades 

Une « durabilité » des matériaux employés et un équilibre entre minéralité (enduits ou pierres) et utilisation 
Óĥ ÌĉêĜ ÓÀĂĜ Ó×Ĝ ġ×êĂġ×Ĝ ĂÀġĥĘ×ûû×Ĝ ÓĉêĲ×Ăġ ÛġĘ× Ę×Íç×ĘÍçØĜŬ ĜƊêĂĜĕêĘÀĂġ, sans les pasticher, des 
ÍÀĘÀÍġØĘêĜġêėĥ×Ĝ Ó× ûƊÀĘÍçêġ×ÍġĥĘ× ġĘÀÓêġêĉĂĂ×ûû× Ó× āĉĂġÀâĂ×ū  

Les façades "aveugles" doivent, dans la mesure du possible, être évitées.  

4.9.  Espaces collectifs / privatifs  

Les espaces libres collectifs doivent être maintenus en simples prés et, dans la mesure du possible, mais 
en priorité, contribuer à une gestion "douce" des eaux pluviales. La simplicité de leur aménagement doit 
être la règle.  

En cas de plantations, elles doivent être d'essences locales et contribuer à la biodiversité des espaces 
concernés.  

Les clôtures ne sont pas obligatoires ni souhaitables, mais en cas de besoin dûment justifié, elles doivent 
être visuellement perméables et adaptées dans leur modénature et leurs matériaux aux usages locaux. Les 
haies monovégétales sont proscrites sur le pourtour des parcelles.  

Les places de stationnement extérieures doivent, sauf contrainte technique, être réalisées en matériaux 
perméables et positionnées afin de limiter leur impact dans le paysage de proximité. 

 

5. MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE  

Il est programmé la création de surfaces commerciales ou de services en bordure de la place Paganon, ainsi 
ėĥ× ûÀ Ę×Íç×ĘÍç× ÓƊĥĂ× ÍĉāĕûØā×ĂġÀĘêġØ Ó×Ĝ ĥĜÀâ×ĜŬ ÀáêĂ ėĥ× û× ėĥÀĘġê×Ę Ƌ ĲêĲ× ƌ Å ûƊÀĂĂØ×ū  

 

6. QUALITE ENVIRONNEMENTALE ET PREVENTION DES RISQUES  

!áêĂ ÓƊêĂĜÍĘêĘ× û× ĕĘĉõ×ġ âûĉÌÀû ÓÀĂĜ ĜĉĂ ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġ ×ġ Ó× ûêāêġ×Ę ĜĉĂ êāĕÀÍġŬ ûÀ ÍĉĂÍ×ĕġêĉĂ Ó×Ĝ ÓêááØĘ×ĂġĜ 
programmes de constructions doit :  

¶ ĕĘ×ĂÓĘ× ×Ă Íĉāĕġ× û×Ĝ ØÍĉĂĉāê×Ĝ ÓƊØĂ×Ęâê×Ŭ  

¶ ÓØĲ×ûĉĕĕ×Ę ûƊĥġêûêĜÀġêĉĂ Ó×Ĝ ØĂ×Ęâê×Ĝ Ę×ĂĉĥĲ×ûÀÌû×Ĝ,  

¶ privilégier, sauf contraintes techniques, une gestion douce des eaux pluviales, en prenant en compte 

û× ÍĹÍû× Ó× ûƊ×Àĥ ÓÀĂĜ ĜÀ âûĉÌÀûêġØŬ  

¶ ā×ġġĘ× ×Ă ĔĥĲĘ× Ó×Ĝ āÀġØĘêÀĥĸ ×ġ ġ×ÍçĂêėĥ×Ĝ ÓƊØÍĉÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂŬ  

¶ limiter les nuisances sonores et lumineuses et respecter les corridors liés à la trame noire,  
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¶ ûêāêġ×Ę ûÀ ĲĥûĂØĘÀÌêûêġØ Àĥ Ę×âÀĘÓ Ó× ûÀ ĕĘØĜ×ĂÍ× Ó× ûƊÀûØÀ ûêØ Àĥ ÍĉĥĘĜ ÓƊ×Àĥ ĕĘØĜ×Ăġ Àĥ aĉĘÓ-Ouest 

du site,  

¶ limiter la circulation et le stationnement des véhicules en surface.  

Cette prise en compte peut nécessiter la mise en Ĕuvre de techniques et de matériaux adaptés et générer 
Ó×Ĝ ÀĘÍçêġ×ÍġĥĘ×Ĝ ĜĕØÍêáêėĥ×ĜŬ ĂĉġÀāā×Ăġ ÓÀĂĜ ûƊ×ĸĕĘ×ĜĜêĉĂ Ó×Ĝ ġĉêġĥĘ×ĜŬ Í× ėĥê ĂƊ×ĸÍûĥġ ĕÀĜ ûÀ Ę×Íç×ĘÍç× 
ÓƊĥĂ× êĂġØâĘÀġêĉĂ ÓÀĂĜ û× Ĝêġ× ×ġ û× âĘÀĂÓ ĕÀĹĜÀâ×Ŭ ĂĉġÀāā×Ăġ ĕÀĘ û× Íçĉêĸ Ó×Ĝ ġ×êĂġ×Ĝ ×ġ āÀġØĘêaux 
×āĕûĉĹØĜ ġÀĂġ ×Ă áÀÐÀÓ×Ĝ ėĥƊ×Ă ġĉêġĥĘ×ĜŬ ÀêĂĜê ėĥ× û×ĥĘ âÀÌÀĘêġū  

 

7. BESOINS EN MATIERE DE STATIONNEMENT  

sĉĥĘ û× áĉĂÍġêĉĂĂ×ā×Ăġ âûĉÌÀû Óĥ ėĥÀĘġê×ĘŬ êû ×Ĝġ ĕĘĉâĘÀāāØ ûÀ ĘØÀûêĜÀġêĉĂ ÓƊĥĂ ĕÀĘÍ Ó× ĜġÀġêĉĂĂ×ā×Ăġ ĕĥÌûêÍ 
ÓƊĥĂ āêĂêāĥā ÓƊĥĂ× Í×ĂġÀêĂ× Ó× ĕûÀÍ×Ĝ ×Ă ÍĉĂĂ×ĸêĉĂ ÀĲ×Í ûÀ âÀĘ× êĂġ×ĘāØÓêÀêĘ× Óĥ ~.zsū  

 

8. DESSERTE PAR LES TRANSPORTS EN COMMUN  

Le secteur est desservi par le Transport en Commun en Site Propre (TCSP), via deux gares intermédiaires 
ėĥê ĕ×Ęā×ġġ×Ăġ Ó× Ę×õĉêĂÓĘ× û× ĕÀĘøêĂâ Ó× ûÀ sÀġġ× ÓƊgê×Ŭ ×Ă ĜĉĘġê× Óĥ ĲêûûÀâ× ÓƊHĥ×ľŬ ÀêĂĜê ėĥ× û× Ĝ×Íġ×ĥĘ 
des Bergers et le front de neige.  

Le projet doit permettre une connexion aisée pour accéder aux deux gares du TCSP. 
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g!s Ɗ z8.~gvK8ZZ8 Ƌ aƘ Ő Ŭ 8.Zgz8 g£8z~ 

1. CONTEXTE 

Le projet dƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ Ó× ûƊ8ÍûĉĜ×-gĥ×Ĝġ ĜƊØġ×ĂÓ ĜĥĘ ×ĂĲêĘĉĂ ŒŬŖ çÀ mais uniquement 2ha 
ÓƊÀāØĂÀâ×ÀÌû×ū Kû ×Ĝġ ĜêġĥØ ×ĂġĘ× û×Ĝ ėĥÀĘġê×ĘĜ ×ĸêĜġÀĂġĜ Ó× ûƊ8ÍûĉĜ× 8Ĝġ ×ġ Óĥ ®ê×êû !ûĕ×.  

Z× ġ×ĘĘÀêĂ Ó× ûƊĉĕØĘÀġêĉĂ ×Ĝġ ×Ă ĕ×Ăġ× ĲÀĘêÀÌû× ÍêĘÍĥûÀêĘ×Ŭ ĉĘê×ĂġØ× zĥÓ-Est / Nord / Nord-Ouest.  

Il est actuellement bordé :  

¶ Àĥ zĥÓ ĕÀĘ ĥĂ Ĝ×Íġ×ĥĘ ÓƊÀááû×ĥĘ×ā×ĂġĜ ĘĉÍç×ĥĸŬ ÍĉĂĜġêġĥÀĂġ ĥĂ ×ĜĕÀÍ× ĂÀġĥĘ×û ÓƊêĂġØĘÛġ ĕÀĹĜÀâ×Ę ×ġ 

écologique majeur identifié au PLU,  

¶ Å ûƊ8Ĝġ ĕÀĘ û× ėĥÀĘġê×Ę Ó× ûƊ8ÍûĉĜ× 8ĜġŬ û× âĘĉĥĕ× ĜÍĉûÀêĘ×Ŭ ÀêĂĜê ėĥ× ûƊØâûêĜ× aĉġĘ× 4Àā× Ó×Ĝ a×êâ×ĜŬ  

¶ au Nord par les constructions existantes du quartier du Vieil Alpe avec la place Paganon et celles en 

bordure du chemin de la Chapelle au Nord-Est,  

¶ Å ûƊgĥ×Ĝġ ĕÀĘ ûÀ vĉĥġ× Ó×Ĝ sÀĜĜ×Àĥĸū  

Il est traversé par les deux tronçons du Transport en Commun en Site Propre (TSCP), dont les gares 
intermédiaires se situent en limite du site de l'OAP.  

A noter que certains des terrains concernés sont sous maîtrise foncière communale. 

2. OBJECTIFS 

Z×Ĝ ĉĘê×ĂġÀġêĉĂĜ ĜĥĘ û× Ĝ×Íġ×ĥĘ Ó× ûƊ8ÍûĉĜ× ĕĉĥĘĜĥêĲ×Ăġ ĕûĥĜê×ĥĘĜ ĉÌõ×ÍġêáĜ āÀõ×ĥĘĜ ėĥê ÓĉêĲ×Ăġ ÛġĘ× êĂĜÍĘêġĜ 
comme des principes directeurs ÓÀĂĜ û×Ĝ ĕĘĉõ×ġĜ ÓƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ ŭ 

¶ rĥĲĘ×Ę ĕĉĥĘ ûÀ āêĜ× ×Ă ĔĥĲĘ× ÓƊĥĂ× ĉááĘ× ×Ă ûĉâ×ā×Ăġ ÓêĲ×ĘĜêáêØ×Ŭ ×Ă ĘØĕĉĂĜ× Å ûƊÀġġ×Ăġ× ÓƊçÀÌêġÀĂġĜ 

×ġŸĉĥ ĕĘĉĕĘêØġÀêĘ×Ĝ ĜĉĥçÀêġÀĂġ ÍĉĂĜġĘĥêĘ× ×ġŸĉĥ ĜƊêĂĜġÀûû×Ę Å ûƊ!ûĕ× ÓƊHĥ×ľŬ ÀêĂĜê ėĥƐÀĥ Ì×ĜĉêĂ Ó× 

logements pour les jeunes ménages, les personnes travailûÀĂġ ĜĥĘ ûÀ ĜġÀġêĉĂ Å ûƊÀĂĂØ× ×ġ Å Ó×ĜġêĂÀġêĉĂ 

des travailleurs saisonniers ; 

¶ s×Ęā×ġġĘ× ×ġ ĜØÍĥĘêĜ×Ę ûƊÀÍÍ×ĜĜêÌêûêġØ ġĉĥĜ āĉÓ×Ĝ Àĥ Ĝêġ×Ŭ ĕÀĘ ûÀ āêĜ× ×Ă ĔĥĲĘ× Ó× ĜĉûĥġêĉĂĜ 

fonctionnelles adaptées à la topographie du site ; 

¶ .ĘØ×Ę ĥĂ× ÍĉĂġêĂĥêġØ ĥĘÌÀêĂ× Óĥ áĥġĥĘ ėĥÀĘġê×Ę Ó× ûƊ8ÍûĉĜ× gĥ×Ĝġ ÀĲ×Í Í×ĥĸ Ó× ûƊ8ÍûĉĜ× 8Ĝġ ×ġ Óĥ ®ê×êû 

Alpe, en termes de paysage et de fonctionnement ;  

¶ Achever le front bâti de la station en belvédère sur la vallée de Sarenne en appuyant les limites de 

ûƊĥĘÌÀĂêĜÀġêĉĂ ĜĥĘ ûÀ Ęĉĥġ× Ó×Ĝ sÀĜĜ×Àĥĸ ; 

¶ rĥĲĘ×Ę ĕĉĥĘ ûÀ ĘØÀûêĜÀġêĉĂ Ó× ĕĘĉõ×ġĜ ÀĘÍçêġ×ÍġĥĘÀĥĸ Ó× ėĥÀûêġØŬ ĜƊÀĕĕĥĹÀĂġ ×ġ ĲÀûĉĘêĜÀĂġ û×Ĝ 

caractéristiques topographiques, paysagères et environnementales du site, et réinterprétant les 

ÍÀĘÀÍġØĘêĜġêėĥ×Ĝ Ó× ûƊÀĘÍçêġ×ÍġĥĘ× āĉĂġÀâĂÀĘÓ× Ó× ûƊgêĜÀĂĜ ; 

¶ sĘØĜ×ĘĲ×Ę ×ġ ā×ġġĘ× ×Ă ĲÀû×ĥĘ ûƊ×ĜĕÀÍ× ĂÀġĥĘ×û ĜêġĥØ ĜĥĘ ûÀ ÍĘÛġ× Ó× ûƊÀááû×ĥĘ×ā×Ăġ ĘĉÍç×ĥĸ ×Ă ĕÀĘġê× 

Est du site ; 

¶ Offrir un ensoleillement et une vue dégagée à la plus grande part des constructions dans les limites 

Ó× ûƊĉĘâÀĂêĜÀġêĉĂ Óĥ ĕûÀĂ Ó× āÀĜĜ×ū  
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3. SCHEMA DE PRINCIPE 

 

zÎèÙāÁ ÔØ ĕĘëĂÎëĕØ ÔØ ûŭg!s Ů ĜØÎġĉĘëØûûØ » n°2 

 

4. LA PROGRAMMATION EN REPONSE AUX OBJECTIFS 

ZƊĉĕØĘÀġêĉĂ Óĉêġ ĕ×Ęā×ġġĘ× ûÀ ĘØÀûêĜÀġêĉĂ ÓƐĥĂ ĕĘĉõ×ġ ×ĜĜ×Ăġê×ûû×ā×Ăġ ÓƐçÀÌêġÀġŬ ÓƐĥĂ× ĜĥĘáÀÍ× Ó× ĕûÀĂÍç×Ę 
cumulée et totale maximale de 9500 m², composé de chalets individuels et collectifs, et qui doit comporter :  

¶ Des logements en accession abordables,  

¶ Des logements en accession sociale,  

¶ Des logements à destination des travailleurs saisonniers, dont la répartition devra respecter les 

dispositions du règlement en matière de mixité sociale. 

 

5. QUALITE DE LƉINSERTION URBAINE ET PAYSAGERE  

5.1. Insertion urbaine et paysagère :  

Z× ĕĘĉõ×ġ Óĉêġ ĕ×Ęā×ġġĘ× ûÀ ĕĘØĜ×ĘĲÀġêĉĂ ×ġ ûÀ ĲÀûĉĘêĜÀġêĉĂ ĕÀĹĜÀâÞĘ× Ó× ûÀ ÍĘÛġ× Ó× ûƊÀááû×ĥĘ×ā×Ăġ ĘĉÍç×ĥĸ 
qui participent Ó× ûÀ û×ÍġĥĘ× Óĥ áĘĉĂġ ÌÃġê Ó× ûÀ ĜġÀġêĉĂ Ó× ûƊ!ûĕ× Ó×ĕĥêĜ Hĥ×ľ ĕÀĘ ûÀ v4őŐŐū sĉĥĘ Í× áÀêĘ×, 
lƊ×āĕĘêĜ× ÓØûêāêġØ× ĕĉĥĘ Ĝ×Ĝ ėĥÀûêġØĜ ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×ĂġÀû×Ĝ Óĉêġ ÛġĘ× ĕĘØĜ×ĘĲØ× Ó× ġĉĥġ ÀāØĂÀâ×ā×Ăġū  

Kû ĜƊÀâêġ ÓƊĉááĘêĘ ÓÀĂĜ û× ÍÀÓĘ× Ó× Í× ĕĘĉõ×ġ ĥĂ ĕĘĉâĘÀāā× ĜƊÀÓÀĕġÀĂġ Àĥĸ ÓêááØĘ×ĂġĜ ÀĜĕ×ÍġĜ ×ġ Ę×ûê×áĜ Óĥ Ĝêġ×Ŭ 
ĕ×Ęā×ġġÀĂġ Ó× āØĂÀâ×Ę Ó×Ĝ ĕ×ĘāØÀÌêûêġØĜ ĲêĜĥ×ûû×Ĝ ×ġ áĉĂÍġêĉĂĂ×ûû×ĜŬ Ó×Ĝ Ĳĥ×Ĝ ×ġ ûƊ×ĂĜĉû×êûû×ā×Ăġ Ó×Ĝ 
ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜū !êĂĜêŬ ûƊêāĕûÀĂġÀġêĉĂ ×ġ ûa forme de ces dernières doivent respecter les principes suivants :  

¶ zƊêĂĜÍĘêĘ× ÓÀĂĜ û×Ĝ ûêâĂ×Ĝ Ó× ĕ×Ăġ×Ĝ âØĂØĘÀû×Ĝ Óĥ Ĝêġ×Ŭ  

¶ À ĕÀĘġêĘ Ó× ûÀ Ĳĉê× ĥĂêėĥ× Ó× Ó×ĜĜ×Ęġ× Ó× ûƊĉĕØĘÀġêĉĂŬ Ĝ× ā×ġġĘ× ×Ă ĔĥĲĘ× sous la forme de 
constructions de "type chalet" individuel et collectif, dans une échelle dite de "hameau", disposées 
en paliers dans la pente en résonance avec le quartier du Vieil Alpe non loin et permettant de 
maintenir des vues sur le grand paysage, notamment depuis le chemin de la Chapelle et plus en à 
ûƊÀāĉĂġū  

¶ Tel qu'indiqué au schéma opposable : 
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o Les constructions, dont les gabarits peuvent atteindre RDC/RDCS +2+C, doivent être 
positionnées en partie aval du site du projet,  

o Les constructions dont les gabarits doivent se limiter à RDC/RDCS +1+C, peuvent être 
ĕĉĜêġêĉĂĂØ×Ĝ ĜĥĘ ûƊ×ĂĜ×āÌû× Óĥ Ĝêġ× Óĥ ĕĘĉõ×ġū  
 

Ce positionnement doit permettre de maintenir des perspectives sur le grand paysage décrites ci-dessus.  

5.2.  Implantation par rapport aux emprises collectives et aux voies :  

!áêĂ Ó× áÀĲĉĘêĜ×Ę ĥĂ ĥĘÌÀĂêĜā× Ó× ĕĘĉõ×ġŬ ×ġ ÓÀĂĜ ûƊĉÌõ×Íġêá Ó× ÍĘØ×Ę ĥĂ ĘÀĕĕĉĘġ ×ĜĕÀÍ× Íĉûû×ÍġêáŸĕĘêĲØ Ó× 
ėĥÀûêġØŬ ×ûû× ĂƊ×Ĝġ ĕÀĜ ĘØâû×ā×ĂġØ× āØġĘêėĥ×ā×Ăġū ~ĉĥġ×áĉêĜ ×ġ ÓÀĂĜ ûÀ ûêāêġ× Ó×Ĝ ÍĉĂġĘÀêĂġ×Ĝ Ó× ĕûÀĂ Ó× 
āÀĜĜ×Ŭ û×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ÓĉêĲ×Ăġ ĜƊêāĕûÀĂġ×Ę au plus près de la voie de desserte et des espaces collectifs 
Ó× ûƊĉĕØĘÀġêĉĂū  

5.3.  Implantation par rapport aux limites séparatives :  

!áêĂ Ó× áÀĲĉĘêĜ×Ę ĥĂ ĥĘÌÀĂêĜā× Ó× ĕĘĉõ×ġŬ ×ûû× ĂƊ×Ĝġ ĕÀĜ ĘØâû×ā×ĂġØ× āØġĘêėĥ×ā×Ăġū .×ġġ× ÓêĜĕĉĜêġêĉĂ Óĉêġ 
ĕ×Ęā×ġġĘ× Ó× áÀĲĉĘêĜ×Ę ûƊĉĕġêāêĜÀġêĉĂ Ó× ûƊĥĜÀâ× Óĥ Ĝĉû ×ġ ĥĂ× ĉĘâÀĂêĜÀġêĉĂ ĥĘÌÀêĂ× Ó× ėĥÀûêġØŬ ĂĉġÀāā×Ăġ 
ÀĲ×Í ûƊ×ĸĕĘ×ĜĜêĉĂ Àġġ×ĂÓĥ× Ó× Ƌ âĘĉĥĕ×ā×ĂġĜ » de chalets. 

5.4.  Espaces collectifs :  

zĥĘ û× ĕØĘêāÞġĘ× Ó× ûƊg!sŬ êû ×Ĝġ Àġġ×ĂÓĥ ŭ  

¶ ZÀ ÍĘØÀġêĉĂ ÓƊĥĂ× Ĳĉê× ĥĂêėĥ× Ó× Ó×ĜĜ×Ęġ× Ó× ûƊĉĕØĘÀġêĉĂ Ó×ĕĥêĜ ûÀ Ęĉĥġ× Ó×Ĝ sÀĜĜ×ÀĥĸŬ ×Ă êāĕÀĜĜ×Ŭ 

×ġ Í×Ŭ õĥĜėĥƊÅ ûÀ Ó×ĜĜ×Ęġ× Ó×Ĝ Ó×ĘĂêÞĘ×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ×Ă ÀāĉĂġŬ  

¶ ZƊĉĘâÀĂêĜÀġêĉĂ ×Ă Ƌ âĘĉĥĕ×ā×ĂġĜ Ó× ÍçÀû×ġĜ ƌŬ ĜƊÀĘġêÍĥûÀĂġ Ó× ĕÀĘġ ×ġ ÓƊÀĥġĘ× Ó× ûÀ Ĳĉê× Ó× Ó×ĜĜ×Ęġ× 

ĕ×Ęā×ġġÀĂġ ÀêĂĜê Ó× ûêāêġ×Ę ûƊêāĕÀÍġ Ó× Í×ġġ× Ó×ĘĂêÞĘ× ÓÀĂĜ û× ĕÀĹĜÀâ×Ŭ  

¶ La traverse de ces groupements devant être aménagée en « espace partagé » et donnant accès aux 

stationnements couverts,  

¶ Une autonomie en stationnement de chaque groupement, 

¶ La création d'une placette en partie supérieure du site, permettant :  

o la mise en ĔĥĲĘ× d'un lieu de vie et de rencontre,  

o de conserver et cadrer les vues sur l'espace naturel protégé, le quartier du chemin de la 

Chapelle, et le grand paysage,  

o le retournement si besoin des véhicules, y compris de sécurité et de service.  

¶ Z× āÀêĂġê×Ă ÓƊĥĂ ×ĜĕÀÍ× Ĳ×Ęġ Å ĲĉÍÀġêĉĂ ĘØÍĘØÀġêĲ× ×Ă ĕê×ÓĜ Ó×Ĝ ĕĘ×āêÞĘ×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ Ó× ûƊ8ÍûĉĜ× 

Est, 

¶ ZƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ ÓƊĥĂ× ÀĘāÀġĥĘ× Ó× ûêÀêĜĉĂĜ ƏÓĉĥÍ×Ĝ ×ġ Ĳ×Ęġ×ĜƏ ĉĥĲ×Ęġ×Ĝ Àĥ ĕĥÌûêÍ ĕ×Ęā×ġġÀĂġ 

ĂĉġÀāā×Ăġ û× ûê×Ă ×ĂġĘ× û× Ĝ×Íġ×ĥĘ Ó× ûƊ8ÍûĉĜ× 8Ĝġ ×ġ û× ®ê×êû !ûĕ×Ŭ ĲêÀ ûÀ ĕûÀÍ× sÀâÀĂĉĂŬ ÀêĂĜê ėĥƊ×Ă 

direction du chemin de La Chapelle et du quartier des Passeaux.  

6. QUALITE DE LƉINSERTION ARCHITECTURALE  

6.1. Gabarits :  

En partie aval du site du projet, les gabarits des constructions peuvent atteindre RDC/RDCS +2+C.  

En partie amont du site du projet, les gabarits des constructions doivent se limiter à RDC/RDCS +1+C.  
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6.2.  uĦÁüëĢÙ ÔƉĦĝÁãØ ÔØĝ üĊãØĂØăĢĝ Ŭ  

Il doit être recherché pour les logements et hébergements :  

¶ Un bon ensoleillement des pièces de vie, dans la limite des contraintes du plan de masse,  

¶ Une intimité des pièces de vie notamment en RDC des constructions,  

¶ Des espaces de rangement,  

¶ Au minimum, la norme NF HABITAT HQE.  

6.3.  Toitures :  

Au regard des perceptions lointaines et/ou dominantes des différentes opérations et de la volonté 
collective, les constructions doivent, dans leur ensemble, comporter des toitures à pans, et une cohérence 
ÓÀĂĜ ûƊ×āĕûĉê Ó×Ĝ āÀġØĘêÀĥĸ ×ġ Ó×Ĝ ġ×êĂġ×Ĝ Óĉêġ ÛġĘe recherchée.  

Une part de toitures plates ou à faible pente ainsi que de toitures-terrasses peut être admise notamment 
dans le cas de constructions annexes, comme élément de liaison entre deux constructions principales, ou 
couverture de socles de stationnements semi-enterrés. Dans ces cas, elles doivent soit être végétalisées, 
soit comporter une couverture bois.  

Les fenêtres de toit, les verrières et les lucarnes sont autorisées en toiture à condition que leur 
ĕĉĜêġêĉĂĂ×ā×Ăġ ×ġ û×ĥĘ ĂÀġĥĘ× Ĝĉê×Ăġ ġĘÀêġØĜ ×Ă ÍĉçØĘ×ĂÍ× ÀĲ×Í ûÀ āĉÓØĂÀġĥĘ× Ó× ûÀ áÀÐÀÓ×Ŭ ĜêġĥØ× Å ûƊÀĕûĉāÌ 
du pan de toiture considéré.  

ZƊĉĘê×ĂġÀġêĉĂ ÓĉāêĂÀĂġ× Óĥ áÀîġÀâ× Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ devra être compatible avec le schéma de principe ci-
Ó×ĜĜĥĜŬ Í×ġġ× ÍĉāĕÀġêÌêûêġØ ĜƊÀĕĕĘØÍêÀĂġ Å ûƊØÍç×ûû× Óĥ ĕĘĉõ×ġ ÓƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġū 

6.4.   Façades :  

Une « durabilité » des matériaux employés et un équilibre entre minéralité (enduits ou pierres) et utilisation 
Óĥ ÌĉêĜ ÓÀĂĜ Ó×Ĝ ġ×êĂġ×Ĝ ĂÀġĥĘ×ûû×Ĝ ÓĉêĲ×Ăġ ÛġĘ× Ę×Íç×ĘÍçØĜŬ ĜƊêĂĜĕêĘÀĂġ, sans les pasticher, des 
ÍÀĘÀÍġØĘêĜġêėĥ×Ĝ Ó× ûƊÀĘÍçêġ×ÍġĥĘ× ġĘÀÓêġêĉĂĂ×ûû× Ó× āĉĂġÀâĂ×ū  

8Ă Í× Ĝ×ĂĜŬ ĥĂ ØėĥêûêÌĘ× ×ĂġĘ× āêĂØĘÀûêġØ ×ġ ÌĉêĜ ÓÀĂĜ ûƊÀĜĕ×Íġ Ó×Ĝ áÀÐÀÓ×Ĝ Óĉêġ ÛġĘ× Ę×Íç×ĘÍçØū  

Les façades "aveugles" doivent, dans la mesure du possible, être évitées.  

6.5.  Espaces collectifs / privatifs :  

Les espaces libres collectifs (hors stationnement et espaces aménagés) doivent être maintenus en simples 
prés et, dans la mesure du possible, mais en priorité, contribuer à une gestion "douce" des eaux pluviales. 
La simplicité de leur aménagement doit être la règle.  

En cas de plantations, elles doivent être d'essences locales et contribuer au maintien de la biodiversité 
constatée sur le site et ses abords.  

sĉĥĘ ġĉĥĜ û×Ĝ ×ĜĕÀÍ×Ĝ ûêÌĘ×ĜŬ û× āÀêĂġê×Ă ÓƊĥĂ× ÍĉĥĲ×ĘġĥĘ× ĲØâØġÀû× ÀĥĜĜê ĕĘĉÍç× ėĥ× ĕĉĜĜêÌû× Ó× Í×ûû× 
×ĸêĜġÀĂġ× ÀĲÀĂġ ûƊĉĕØĘÀġêĉĂū  

ZƊ×āĕĘêĜ× Ó×Ĝ ×ĜĕÀÍ×Ĝ ĕĘêĲÀġêáĜ ×Ă v4. Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ Å ĥĜÀâ× Ó× ûĉâ×ā×Ăġ Óĉêġ ÛġĘ× ûêāêġØ×ū  

Les clôtures ne sont pas obligatoires ni souhaitables, mais en cas de besoin dûment justifiée, elles doivent 
être visuellement perméables et adaptées dans leur modénature et leurs matériaux aux usages locaux. Les 
haies monovégétales sont proscrites sur le pourtour des parcelles.  

Les places de stationnement extérieures doivent, sauf contrainte technique, être réalisées en matériaux 
perméables et positionnées afin de limiter leur impact dans le paysage de proximité.  
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7. MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE  

Comme vu précédemment, il est attendu la création d'une part de logements en accession sociale, une part 
de lits à destination des travailleurs saisonniers, une part de logement à prix abordable permettant une 
réponse adaptée aux besoins locaux, afin que l× ėĥÀĘġê×Ę Ƌ ĲêĲ× ƌ Å ûƊÀĂĂØ×ū  

Certaines activités compatibles avec le caractère résidentiel dominant des lieux sont autorisées au 
règlement écrit du PLU. 

8. QUALITE ENVIRONNEMENTALE ET PREVENTION DES RISQUES  

!áêĂ ÓƊêĂĜÍĘêĘ× û× ĕĘĉõ×ġ âûĉÌÀû ÓÀĂĜ ĜĉĂ ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġ ×ġ Ó× ûêāêġ×Ę ĜĉĂ êāĕÀÍġŬ ûÀ ÍĉĂÍ×ĕġêĉĂ Ó×Ĝ ÓêááØĘ×ĂġĜ 
programmes de constructions doit :  

¶ PĘ×ĂÓĘ× ×Ă Íĉāĕġ× û×Ĝ ØÍĉĂĉāê×Ĝ ÓƊØĂ×Ęâê×Ŭ  

¶ DØĲ×ûĉĕĕ×ĘŬ Ĝê ĕĉĜĜêÌû× ûƊĥġêûêĜÀġêĉĂ Ó×Ĝ ØĂ×Ęâê×Ĝ Ę×ĂĉĥĲ×ûÀÌû×Ĝ,  

¶ Privilégier, sauf contraintes techniques, une gestion douce des eaux pluviales, en prenant en 

Íĉāĕġ× û× ÍĹÍû× Ó× ûƊ×Àĥ ÓÀĂĜ ĜÀ âûĉÌÀûêġØŬ  

¶ Mettre en ĔĥĲĘ× Ó×Ĝ āÀġØĘêÀĥĸ ×ġ ġ×ÍçĂêėĥ×Ĝ ÓƊØÍĉÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂŬ  

¶ Limiter les nuisances sonores et lumineuses et respecter les corridors liés à la trame noire,  

¶ Lêāêġ×Ę ûÀ ĲĥûĂØĘÀÌêûêġØ Àĥ Ę×âÀĘÓ Ó× ûÀ ĕĘØĜ×ĂÍ× Ó× ûƊÀûØÀ ûêØ Àĥ ÍĉĥĘĜ ÓƊ×Àĥ ĕĘØĜ×Ăġ Àĥ aĉĘÓ-Ouest 

du site,  

¶ Limiter la circulation et le stationnement des véhicules en surface,  

¶ Réaliser des aménagements et une végétalisation des espaces libres contribuant au maintien de la 

biodiversité constatée sur le site et ses abords.  

Cette prise en compte peut nécessiter la mise en ĔĥĲĘ× de techniques et de matériaux adaptés et générer 
Ó×Ĝ ÀĘÍçêġ×ÍġĥĘ×Ĝ ĜĕØÍêáêėĥ×ĜŬ ĂĉġÀāā×Ăġ ÓÀĂĜ ûƊ×ĸĕĘ×ĜĜêĉĂ Ó×Ĝ ġĉêġĥĘ×ĜŬ Í× ėĥê ĂƊ×ĸÍûĥġ ĕÀĜ ûÀ Ę×Íç×ĘÍç× 
ÓƊĥĂ× êĂġØâĘÀġêĉĂ ÓÀĂĜ û× Ĝêġ× ×ġ û× âĘÀĂÓ ĕÀĹĜÀâ×Ŭ ĂĉġÀāā×Ăġ ĕÀĘ û× Íçĉêĸ Ó×Ĝ ġ×êĂġ×Ĝ ×ġ āÀġØĘêÀĥĸ 
×āĕûĉĹØĜ ġÀĂġ ×Ă áÀÐÀÓ×Ĝ ėĥƊ×Ă ġĉêġĥĘ×ĜŬ ÀêĂĜê ėĥ× û×ĥĘ âÀÌÀĘêġū  

Un espace végétalisé devra être mis en ĔĥĲĘ× afin de recréer l'habitat des espèces protégées initialement 
présentes en bordure du site, tel qu'indiqué au schéma opposable.  

9. BESOINS EN MATIERE DE STATIONNEMENT  

Pour la qualité de vie et des opérations, les besoins en stationnement des projets doivent :  

¶ Respecter les dispositions du règlement écrit du PLU en la matière,  

¶ EġĘ× ĘØÀûêĜØĜ ÓÀĂĜ û× Ĳĉûĥā× Ó× ûÀ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂ ĉĥ Ó× ûƊ×ĂĜ×āÌû× Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ÍĉĂÍ×ĘĂØ×ſĜƀū  

Quelques places visiteurs mutualisées, ainsi que les places à destination des PMR, pourront être réalisées 
en extérieur.  

Un local vélo sera demandé par grappes de constructions. Du mobilier adapté sera également mis en place 
Àĥ ĂêĲ×Àĥ Ó×Ĝ ĕûÀÍ×Ĝ Ó× ĜġÀġêĉĂĂ×ā×Ăġ Ó×ĜġêĂØ×Ĝ Àĥĸ ĲêĜêġ×ĥĘĜ Ÿ ĉĥ ÓÀĂĜ û×Ĝ ×ĜĕÀÍ×Ĝ Íĉûû×ÍġêáĜů  

10. DESSERTE PAR LES TRANSPORTS EN COMMUN  

Le secteur est desservi par le Transport en Commun en Site Propre (TCSP), via deux gares intermédiaires 
ėĥê ĕ×Ęā×ġġ×Ăġ Ó× Ę×õĉêĂÓĘ× û× ĕÀĘøêĂâ Ó× ûÀ sÀġġ× ÓƊgê×Ŭ ×Ă ĜĉĘġê× Óĥ ĲêûûÀâ× ÓƊHĥ×ľŬ ÀêĂĜê ėĥ× û× Ĝ×Íġ×ĥĘ 
des Bergers et le domaine de montagne.  

Le projet doit permettre une connexion piétonne aisée pour accéder aux deux gares du TCSP. 
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11. DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES ET RESEAUX  

£Ă ÀÍÍÞĜ ĥĂêėĥ× Å ûƊĉĕØĘÀġêĉĂ Óĉêġ ÛġĘ× ĕĉĜêġêĉĂĂØ ×ġ ÀāØĂÀâØ Ó×ĕĥêĜ ûÀ Ęĉĥġ× Ó×Ĝ sÀĜĜ×Àĥĸ ĕĉĥĘ ûÀ Ó×ĜĜ×Ęġ× 
de l'ensemble des constructions. La voie de desserte doit se terminer en impasse, jusqu'à la placette créée 
en amont du site, et être dimensionnée aĥ Ę×âÀĘÓ Ó× û×ĥĘ ĥĜÀâ× ÓÀĂĜ ĥĂ ĉÌõ×Íġêá Ó× ûêāêġÀġêĉĂ Ó× ûƊêāĕÀÍġ 
de la voiture sur le site.  

La mise en ĔĥĲĘ× Ó× Í×ġ ÀÍÍÞĜ Óĉêġ ĜƊÀÍÍĉāĕÀâĂ×Ę Ó× ûÀ Ę×ėĥÀûêáêÍÀġêĉĂ Ó× ûÀ Ęĉĥġ× Ó×Ĝ sÀĜĜ×Àĥĸ Å Í×ġ 
endroit et de la sécurisation des piétons.  

Un maillage de liaisons « douces et vertes » doit être recherché, permettant notamment le lien entre le 
Ĝ×Íġ×ĥĘ Ó× ûƊ8ÍûĉĜ× 8Ĝġ ×ġ û× ®ê×êû !ûĕ×Ŭ ĲêÀ ûÀ ĕûÀÍ× sÀâÀĂĉĂŬ ÀêĂĜê ėĥ× û× chemin de la Chapelle et le quartier 
des Passeaux.  

Afin que toutes constructions ou installations nouvelles soient desservies par les services urbains (eau 
ĕĉġÀÌû×Ŭ ĘØĜ×Àĥ Íĉûû×Íġêá ÓƊÀĜĜÀêĂêĜĜ×ā×Ăġ ŭ ×Àĥĸ ĥĜØ×ĜŬ ×Àĥĸ ĕûĥĲêÀû×ĜƀŬ ĥĂ ĘÀÍÍĉĘÓ×ā×Ăġ Àĥĸ ĘØĜ×Àĥĸ ĕĥÌûêÍĜ 
existants ou nouvellement créés doit être réalisé.  

12. CONDITIONS DƉURBANISATION ET PHASAGE DE LƉOPERATION  

ZÀ ĕĘêĜ× ×Ă Íĉāĕġ× Óĥ áêĂÀĂÍ×ā×Ăġ Ó×Ĝ Øėĥêĕ×ā×ĂġĜ ĕĥÌûêÍĜ ×Ĝġ ĥĂ ĕĘØÀûÀÌû× Å ûƊĥĘÌÀĂêĜÀġêĉĂ Óĥ Ĝ×Íġ×ĥĘū 
.×ġġ× Ó×ĘĂêÞĘ× Óĉêġ Ĝ× áÀêĘ× ĜĉĥĜ áĉĘā× ÓƊĉĕØĘÀġêĉĂ ÓƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ Àĥ Ĝ×ĂĜ Óĥ .ĉÓ× Ó× ûƊ£ĘÌÀĂêĜā× ſĕ×ĘāêĜ 
ÓƊÀāØĂÀâ×ĘŬ ĕ×ĘāêĜ Ó× ÍĉĂĜġĘĥêĘ× ĲÀûÀĂġ ÓêĲêĜêĉn, etc.ƀ ĕĉĘġÀĂġ ĜĥĘ ûƊ×ĂĜ×āÌû× Óĥ ġÞĂ×ā×Ăġ áĉĂÍê×Ę Ó× ûƊg!sū  

13. ADAPTATION DES PERIODES DE TRAVAUX  

Les périodes de réalisation des travaux devront être adaptées en fonction des enjeux faunistiques détaillés 
ci-dessous :  

¶ Les oiseaux : Les travaux devront se dérouler en dehors des périodes de reproduction des oiseaux 
nicheurs sur le site. La plupart des oiseaux nicheurs au sein des boisements et des prairies se 
reproduisent sur les périodes de début avril à fin juillet.  

¶ Les amphibiens : sĉĥĘ û×Ĝ ġĘÀĲÀĥĸ Ó× ÓØÌĉêĜ×ā×ĂġŬ êû ÍĉĂĲê×ĂÓĘÀ ÓƊØĲêġ×Ę û×Ĝ ĕØĘêĉÓ×Ĝ ÓƊçêĲ×ĘĂÀâ× 
ėĥê ĜƊØġ×ĂÓ×Ăġ Ó× ĂĉĲ×āÌĘ× Å āÀĘĜū  

¶ Les reptiles : Pour les travaux en milieux favorables (Sud-Ouest de la zone de projet), il faudra éviter 
û×ĥĘ ĕØĘêĉÓ× Ó× Ę×ĕĘĉÓĥÍġêĉĂ ėĥê ĜƊØġ×ĂÓ Ó× ÓØÌĥġ ÀĲĘêû Å áêĂ ÀĉĨġū  

¶ Insectes : £Ă× ×ĜĕÞÍ× ĕĘĉġØâØ× ×ġ ā×ĂÀÍØ× Ó× ûØĕêÓĉĕġÞĘ× ×Ĝġ ĕĉġ×Ăġê×ûû× ĜĥĘ ûÀ ľĉĂ× ÓƊØġĥÓ×ū Kû À 
ØġØ ĉÌĜ×ĘĲØ çĉĘĜ Ó× ûÀ ľĉĂ× Àĥ zĥÓ Óĥ Ĝêġ× Óĥ ĕĘĉõ×ġū Kû ĜƊÀâêġ Ó× ûƊ!ĕĉûûĉĂū Kû ×Ĝġ ĕĉġ×Ăġê×ûû×ā×Ăġ 
présent dans la partie Sud-gĥ×Ĝġ ×ġ ×Ă ÌĉĘÓĥĘ× zĥÓ Ó× ûÀ ľĉĂ× ÓƊêāĕlantation du projet.  

¶ La période de vol des lépidoptèresŬ ÍĉĘĘ×ĜĕĉĂÓÀĂġ Å ûÀ ĕØĘêĉÓ× Ó× Ę×ĕĘĉÓĥÍġêĉĂŬ ĜƊØġÀû× Ó× ÓØÌĥġ 
āÀê Å áêĂ ÀĉĨġū Z×Ĝ ġĘÀĲÀĥĸ Ó× ġ×ĘĘÀĜĜ×ā×Ăġ Ó×ĲĘĉĂġ Ĝ× ġ×ĂêĘ ×Ă Ó×çĉĘĜ Ó× Í×ġġ× ĕØĘêĉÓ× ÀáêĂ ÓƉØĲêġ×Ę 
ġĉĥġ× Ó×ĜġĘĥÍġêĉĂ ÓƊêĂÓêĲêÓĥĜ ÀÓĥûġ×Ĝū 8Ă Ó×çĉĘĜ Ó× Í×ġġ× ĕØĘêĉÓ×Ŭ û×Ĝ ÀÓĥûġ×Ĝ ĉĂġ ûÀ ÍÀĕÀÍité de fuir.  

¶ La Decticelle des bruyères  et le Gomphocère des moraines, espèces inscrites en priorité 3 sur la 
ûêĜġ× vĉĥâ× ĂÀġêĉĂÀû× ×ġ ĉĂġ ØġØ ĉÌĜ×ĘĲØĜ ĜĥĘ ûƊÀêĘ× ÓƊØġĥÓ×ū Z×ĥĘ ĕØĘêĉÓ× Ó× Ę×ĕĘĉÓĥÍġêĉĂ ĜƊØġ×ĂÓ Ó× 
début mai à la fin août.  

Le tableau présenté en page suivante précise ûƊ×ĂĜ×āÌû× Ó×Ĝ ĕØĘêĉÓ×Ĝ Ĝ×ĂĜêÌû×Ĝ Å ØĲêġ×Ę ĕĉĥĘ ÍçÀÍĥĂ× Ó×Ĝ 
espèces citées ci-dessus et les périodes favorables pour réaliser les travaux. 

Les travaux de déboisement et de défrichement devront être réalisés en dehors des périodes de 
Ę×ĕĘĉÓĥÍġêĉĂ Ó× ûÀ ĕûĥĕÀĘġ Ó×Ĝ ×ĜĕÞÍ×Ĝ ÓƊĉêĜ×Àĥĸ ×ġ ÓƊçêÌ×ĘĂÀġêĉĂ Ó×Ĝ ÀāĕçêÌê×ĂĜū KûĜ ĕĉĥĘĘĉĂġ ÓĉĂÍ Ĝ× 
tenir sur la période du 1er Août au 31 octobre.  

Z×Ĝ ġĘÀĲÀĥĸ ĜĥĘ û×Ĝ ûÀĂÓ×Ĝ ×ġ Àááû×ĥĘ×ā×ĂġĜ ĘĉÍç×ĥĸ Óĥ ĜĥÓ Ó× ûƊÀêĘ× ÓƊØġĥÓ× Ó×ĲĘĉĂġ ĜƊ×áá×Íġĥ×Ę çĉĘĜ Ó×Ĝ 
ĕØĘêĉÓ×Ĝ Ó× Ę×ĕĘĉÓĥÍġêĉĂ Ó×Ĝ êĂĜ×Íġ×Ĝ ſĂĉġÀāā×Ăġ ûƊ!ĕĉûûĉĂƀ ×ġ Ó×Ĝ Ę×ĕġêû×Ĝū !êĂĜêŬ û×Ĝ ġĘÀĲÀĥĸ Ă× ĕĉĥĘĘĉĂġ 
pas être conduits entre le 1er avril et la fin août.  

8ĂáêĂŬ û×Ĝ ġĘÀĲÀĥĸ ×Ă āêûê×ĥĸ ĉĥĲ×ĘġĜ ×ġ ĕĘÀêĘê×Ĝ Ă× ĕĉĥĘĘĉĂġ ĕÀĜ ĜƊ×áá×Íġĥ×Ę ×ĂġĘ× û× ÓØÌĥġ ÀĲĘêû ×ġ ûÀ áêĂ 
juillet. 
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Tableau présentant les périodes sensibles à éviter pour les espèces à enjeux 


